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Esch-sur-Alzette, le 6 décembre 2018

Ville d'Esch-sur-Alzette

C O N S E I L C O M M U N A L
Madame, Monsieur,

Par la présente, nous vous prions de bien vouloir assister à la prochaine séance du conseil
communal, qui aura lieu le

vendredi 7 décembre 2018 de 09H00 à 13H00

dans la grande salle de séance de l'Hôtel de Ville avec l'ordre du jour suivant :

O R D R E D U J O U R

Réunion à huis clos: 09H00 - 09H15

1. Questions de personnel (présentations de candidats, nominations aux emplois, promotions,
démissions); décision

Réunion publique: 09H15 - 13H00

2. Information du public des décisions du personnel

3. Correspondance

4.1. Budget rectifié de l'exercice 2018; décision

4.2. Budget pour l'exercice 2019; décision

5. Devis pour l'exercice 2019

5.1.1. Devis - Travaux - arrêts d'autobus

5.1.2. Devis - Travaux - parcs à vélos

5.1.3. Devis - Travaux - postes de lavage de vélos

5.1.4. Devis - Travaux - Camping municipal

5.1.5. Devis - Travaux - rue des Franciscains

5.1.6. Devis - Travaux - rues Fossé / Remparts

5.1.7. Devis - Travaux - école an Kleppen

5.1.8. Devis - Travaux - rue M. Lentz

5.1.9. Devis - Travaux - rue St. Henri et rue de Mâcon

5.1.10. Devis - Travaux - rue de la Fontaine
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5.1.11. Devis - Travaux - rue Clair-Chêne

5.1.12. Devis - Travaux - rue de l’Ecole

5.1.13. Devis - Travaux - rue M. Koener

5.1.14. Devis - Travaux - rue Fandel

5.1.15. Devis - Travaux - rue A. Koch

5.1.16. Devis - Travaux - rue des Noyers

5.1.17. Devis - Travaux - rue d’Ehlerange

5.1.18. Devis - Travaux - Défibrillateurs

5.1.19. Devis - Travaux - signalisation lumineuse

5.1.20. Devis - Travaux - bornes escamotables

5.1.21. Devis - Travaux - parking résidentiel

5.1.22. Devis - Travaux - renouvellement de la rue de Luxembourg

5.1.23. Devis - Travaux - renouvellement de la rue du Viaduc

5.1.24. Devis - Travaux - renouvellement de la rue des Franciscains

5.1.25. Devis - Travaux - renouvellement de la rue du Nord

5.1.26. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – Rues Fossé et Remparts

5.1.27. Devis - Travaux - renouvellement de la Voie de desserte école an Kleppen

5.1.28. Devis - Travaux - renouvellement de la rue M. Lentz

5.1.29. Devis - Travaux - renouvellement de la rue St. Henri, rue de Mâcon

5.1.30. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue de la Fontaine

5.1.31. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue Clair–Chêne

5.1.32. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue de l’Ecole

5.1.33. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue M. Koener

5.1.34. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue Dicks

5.1.35. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue Fandel

5.1.36. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue A. Koch

5.1.37. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue A. Koch

5.1.38. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue d’Ehlerange

5.1.39. Devis - Travaux - réfection globale de la rue de Turin

5.1.40. Devis - Travaux - l’acquisition et la pose d’une toilette publique auto - nettoyante au Parc
Laval

5.1.41. Devis - Travaux - aménagement du parvis pour l’accès des personnes à mobilité réduite

5.1.42. Devis - Travaux - adaptations et mise en conformité de l’immeuble rue du Commerce, 12

5.1.43. Devis - Travaux - l’aménagement de bureaux du service informatique dans l’immeuble place
Boltgen,2

5.1.44. Devis - Travaux - aménagement de bureaux du service circulation dans l’immeuble Grand-
Rue, 6

5.1.45. Devis - Travaux - rénovation de la toiture de l’immeuble rue L. Pasteur, 21
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5.1.46. Devis - Travaux - l’aménagement du Senioreninformatiounsbüro dans l’immeuble rue
Pasteur, 24

5.1.47. Devis - Travaux - aménagement du jardin et de l’aire de jeux de la maison relais Origer

5.1.48. Devis - Travaux - aménagements divers du home à Insenborn

5.1.49. Devis - Travaux - mise en conformité de l’immeuble rue Z. Bernard, 65

5.1.50. Devis - Travaux - installation d’une nouvelle chaudière dans l’immeuble rue Z. Bernard, 65

5.1.51. Devis - Travaux - rénovation de la salle polyvalente – Centre Omnisports Henri Schmitz

5.1.52. Devis - Travaux - remplacement tobbogan et l’agrandissement de la plage extérieure – Bains
du Parc

5.1.53. Devis - Travaux - rénovation intégrale de l’immeuble 1, rue Léon Metz

5.1.54. Devis - Travaux - rénovation du Pavillon 5 au Nonnewisen

5.1.55. Devis - Travaux - réaménagement des bureaux d’administration – Théâtre Municipal

5.1.56. Devis - Travaux - aménagement des alentours - Synagogue

5.1.57. Devis - Travaux - acquisition d’une patinoire artificielle

5.1.58. Devis - Travaux - immeuble 128, rue de l’Alzette – réfection toiture

5.1.59. Devis - Travaux - construction d’une extension de l’école Grand-rue

5.1.60. Devis - Travaux - aménagement des combles des salles de classes supplémentaires – Ecole
Dellhoeh

5.1.61. Devis - Travaux - aménagement d’un accès pour personnes à mobilité réduite

5.1.62. Devis - Travaux - rénovation de l’immeuble rue St. Vincent,49

5.1.63. Devis - Travaux - rénovation et l’agrandissement de l’immeuble rue de la Source, 11

5.1.64. Devis - Travaux - rénovation et l’agrandissement de l’immeuble rue de la Source, 13

5.1.65. Devis - Travaux - rénovation intégrale des immeubles op der Léier, 7

5.1.66. Devis - Travaux - aménagement de la placette rue Saint-Jean

5.1.67. Devis - Travaux - installation d’un garde-corps autour de l’espace public sur dalle parking
Bonaria

5.1.68. Devis - Travaux - rénovation de l’aire de jeux de l’école en forêt

5.1.69. Devis - Travaux - rénovation de l’aire de jeux de la Cité Verte

5.1.70. Devis - Travaux - réaménagement et une place de jeux dans la forêt Clair-Chêne

5.1.71. Devis - Travaux - aménagement d’un terrain multisports quartier Brouch

5.1.72. Devis - Travaux - fourniture et pose pour le mobilier urbain

5.1.73. Devis - Travaux - déplacement de la sculpture Weyland - Place de la Résistance

5.1.74. Devis - Travaux - déplacement des réseaux et de l’aménagement du parc Wobrecken

5.1.75. Devis - Travaux - aménagement de la promenade Rhododendron - Parc Municipal

5.1.76. Devis - Travaux - aménagement du jardin des plantes médicinales – Parc Municipal

5.1.77. Devis - Travaux - installation de colombaires - Cimetière de Lallange

5.1.78. Devis - Travaux - démolition des anciens vestiaires – Centre d’entraînement Hiehl

5.2.1. Devis - Services Industriels - poste Prince Henri – Protection incendie

5.2.2. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’antenne collective dans la rue de l’Ecole
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5.2.3. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’antenne collective dans la rue M. Koener

5.2.4. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’antenne collective dans la rue A. Koch

5.2.5. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’antenne collective au Bd. G.D. Charlotte

5.2.6. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’antenne collective dans la rue des Noyers

5.2.7. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’antenne collective dans la rue de Neudorf

5.2.8. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’antenne collective dans la rue H. Dunant

5.2.9. Devis - Services Industriels - installation du point d’accès Wifi dans la rue de Belval

5.2.10. Devis - Services Industriels - installation du point d’accès Wifi dans la rue de l’Ecole

5.2.11. Devis - Services Industriels -installation du point d’accès Wifi dans la rue M. Koener

5.2.12. Devis - Services Industriels -installation du point d’accès Wifi au Bd. G.D. Charlotte

5.2.13. Devis - Services Industriels - installation du point d’accès Wifi dans la rue des Noyers

5.2.14. Devis - Services Industriels - installation du point d’accès Wifi dans la rue de Neudorf

5.2.15. Devis - Services Industriels -ateliers au Barbourg dans le bâtiment RSA

5.2.16. Devis - Services Industriels - renouvellement de la conduite d’eau au Bd. G.D. Charlotte

5.2.17. Devis - Services Industriels - renouvellement de la conduite d’eau dans la rue de Neudorf

5.2.18. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’éclairage public dans la rue de l’Ecole

5.2.19. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’éclairage public dans la rue M. Koener

5.2.20. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’éclairage public dans la rue A. Koch

5.2.21. Devis - Services Industriels -renouvellement de l’éclairage public dans la rue des Noyers

5.3.1. Devis - Service des Sports - construction d’un nouveau bâtiment modulaire au Centre de
Football Lankelz

5.3.2. Devis - Service des Sports - réfection de la tribune principale au Stade Emile Mayrisch

5.3.3. Devis - Service des Sports - réaménagement de l’entrée du Stade E. Mayrisch

5.3.4. Devis - Service des Sports - réfection de la façade du bâtiment annexe au Stade E. Mayrisch

5.3.5. Devis - Service des Sports - aménagement d’un abri pour spectateurs au Centre
d’entraînement Hiehl

5.3.6. Devis - Service des Sports - transformation des gradins au Centre de Football Lankelz en
tribune couverte

5.3.7. Devis - Service des Sports - réalisation de divers travaux de réfection au Centre de Tennis
Gaalgebierg

5.3.8. Devis - Service des Sports - transformation du Court n°4 au Centre de Tennis Gaalgebierg en
«Court Central»

5.3.9. Devis - Service des Sports - aménagement d’un abri pour matériel sportif à côté du terrain
d’entraînement au Stade E. Mayrisch

5.3.10. Devis - Service des Sports - renouvellement de l’éclairage du terrain 2 au Stade E. Mayrisch

5.3.11. Devis - Service des Sports - aménagement d’un abri pour machines au Stade de la Frontière

5.3.12. Devis - Service des Sports - laquage des constructions métalliques de la tribune au Stade de
la Frontière

5.3.13. Devis - Service des Sports - renouvellement de l’installation de chauffage et de préparation
d’eau au Stade de la Frontière
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5.3.14. Devis - Service des Sports - acquisition de nouveaux abris pour joueurs au Stade de la
Frontière

5.4.1. Devis - Service Informatique - équipement streaming de la salle de mariage de l’Hôtel de
Ville

5.4.2. Devis - Service Informatique - borne d’information numérique extérieure du théâtre
municipal

5.4.3. Devis - Service Informatique - système d’affichage numérique du Théâtre municipal

6. Conventions

6.1 Convention avec le LISER relatif au projet INTERREG VA Grande Région « MMUST » ; décision

6.2. Avenant à la convention avec l’association LASEP Esch ; décision

6.3. Avenant à la convention avec l’association Inter-Actions concernant les services de travail
communautaire ; décision

7. Transactions immobilières

7.1.1. Acte de cession d'une parcelle sise "Rue Michel Lentz"; décision

7.1.2. Intégration d'une parcelle sise "Rue Michel Lentz" dans le domaine public communal; décision

7.2.1. Acte de cession de onze parcelles - Lotissement Altena; décision

7.2.2. Intégration de dix parcelles dans le domaine public communal; décision

8. Adaptation de la dénomination de l’Avenue de l’Université ; décision

9. Personnel - Suppression d'un service provisoire; décision

10. Autorisation d’ester en justice ; décision

11. Circulation

11.1.1. Modifications au règlement de la circulation concernant diverses rues; décision

11.1.2. Règlement de la circulation - Mise à jour des arrêts de bus; décision

11.2. Confirmation des règlements de circulation temporaires; décision

12. Relevé et rôle principal de l’impôt foncier ; décision

13. Subsides extraordinaires; décision

14. Commissions consultatives; modifications; décision

Le premier point sera traité en séance secrète.

Les dossiers peuvent être consultés par les conseillers communaux au service secrétariat de la Ville
à partir du lundi 3 décembre 2018.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, l'expression de notre parfaite considération.

Le secrétaire général Bourgmestre



2. Information du public des décisions du personnel

Pas de documents associés à ce point
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3. Correspondance

Pas de documents associés à ce point
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4.1. Budget rectifié de l'exercice 2018; décision

Pas de documents associés à ce point
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4.2. Budget pour l'exercice 2019; décision

Pas de documents associés à ce point
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5. Devis pour l'exercice 2019

Pas de documents associés à ce point

Page 11



5.1.1. Devis - Travaux - arrêts d'autobus 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.2. Devis - Travaux - parcs à vélos 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.3. Devis - Travaux - postes de lavage de vélos

Pas de documents associés à ce point
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5.1.4. Devis - Travaux - Camping municipal

Pas de documents associés à ce point
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5.1.5. Devis - Travaux - rue des Franciscains 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.6. Devis - Travaux - rues Fossé / Remparts 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.7. Devis - Travaux - école an Kleppen

Pas de documents associés à ce point
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5.1.8. Devis - Travaux - rue  M. Lentz 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.9. Devis - Travaux - rue St. Henri et rue de Mâcon 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.10. Devis - Travaux - rue de la Fontaine

Pas de documents associés à ce point
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5.1.11. Devis - Travaux - rue Clair-Chêne 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.12. Devis - Travaux - rue de l’Ecole

Pas de documents associés à ce point
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5.1.13. Devis - Travaux - rue M. Koener

Pas de documents associés à ce point
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5.1.14. Devis - Travaux - rue Fandel

Pas de documents associés à ce point
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5.1.15. Devis - Travaux - rue A. Koch

Pas de documents associés à ce point
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5.1.16. Devis - Travaux - rue des Noyers

Pas de documents associés à ce point
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5.1.17. Devis - Travaux - rue d’Ehlerange 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.18. Devis - Travaux - Défibrillateurs

Pas de documents associés à ce point
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5.1.19. Devis - Travaux - signalisation lumineuse

Pas de documents associés à ce point
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5.1.20. Devis - Travaux - bornes escamotables

Pas de documents associés à ce point
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5.1.21. Devis - Travaux - parking résidentiel 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.22. Devis - Travaux - renouvellement de la rue de Luxembourg 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.23. Devis - Travaux - renouvellement de la rue du Viaduc

Pas de documents associés à ce point
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5.1.24. Devis - Travaux - renouvellement de la rue des Franciscains 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.25. Devis - Travaux - renouvellement de la rue  du Nord 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.26. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – Rues Fossé et Remparts

Pas de documents associés à ce point
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5.1.27. Devis - Travaux - renouvellement de la Voie de desserte école an Kleppen

Pas de documents associés à ce point
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5.1.28. Devis - Travaux - renouvellement de la rue M. Lentz 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.29. Devis - Travaux - renouvellement de la rue St. Henri, rue de Mâcon 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.30. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue de la Fontaine

Pas de documents associés à ce point
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5.1.31. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue Clair–Chêne

Pas de documents associés à ce point
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5.1.32. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue de l’Ecole

Pas de documents associés à ce point
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5.1.33. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue M. Koener

Pas de documents associés à ce point
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5.1.34. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue Dicks 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.35. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue Fandel

Pas de documents associés à ce point
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5.1.36. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue A. Koch

Pas de documents associés à ce point
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5.1.37. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue A. Koch

Pas de documents associés à ce point
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5.1.38. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie – rue d’Ehlerange

Pas de documents associés à ce point

Page 49



5.1.39. Devis - Travaux - réfection globale de la rue de Turin

Pas de documents associés à ce point
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5.1.40. Devis - Travaux - l’acquisition et la pose d’une toilette publique auto - nettoyante au Parc Laval

Pas de documents associés à ce point

Page 51



5.1.41. Devis - Travaux - aménagement du parvis pour l’accès des personnes à mobilité réduite

Pas de documents associés à ce point

Page 52



5.1.42. Devis - Travaux - adaptations et mise en conformité de l’immeuble rue du Commerce, 12 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.43. Devis - Travaux - l’aménagement de bureaux du service informatique dans l’immeuble place Boltgen,2

Pas de documents associés à ce point
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5.1.44. Devis - Travaux - aménagement de bureaux du service circulation dans l’immeuble Grand-Rue, 6

Pas de documents associés à ce point
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5.1.45. Devis - Travaux - rénovation de la toiture de l’immeuble rue L. Pasteur, 21 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.46. Devis - Travaux - l’aménagement du Senioreninformatiounsbüro dans l’immeuble rue Pasteur, 24

Pas de documents associés à ce point
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5.1.47. Devis - Travaux - aménagement du jardin et de l’aire de jeux de la maison relais Origer

Pas de documents associés à ce point
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5.1.48. Devis - Travaux - aménagements divers du home à Insenborn

Pas de documents associés à ce point
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5.1.49. Devis - Travaux - mise en conformité de l’immeuble rue Z. Bernard, 65 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.50. Devis - Travaux -  installation d’une nouvelle chaudière dans l’immeuble rue Z. Bernard, 65 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.51. Devis - Travaux -  rénovation de la salle polyvalente – Centre Omnisports Henri Schmitz

Pas de documents associés à ce point

Page 62



5.1.52. Devis - Travaux -  remplacement tobbogan et l’agrandissement de la plage extérieure – Bains du Parc

Pas de documents associés à ce point
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5.1.53. Devis - Travaux - rénovation intégrale de l’immeuble 1, rue Léon Metz

Pas de documents associés à ce point
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5.1.54. Devis - Travaux - rénovation du Pavillon 5 au Nonnewisen

Pas de documents associés à ce point

Page 65



5.1.55. Devis - Travaux - réaménagement des bureaux d’administration – Théâtre Municipal

Pas de documents associés à ce point
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5.1.56. Devis - Travaux - aménagement des alentours - Synagogue

Pas de documents associés à ce point
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5.1.57. Devis - Travaux - acquisition d’une patinoire artificielle

Pas de documents associés à ce point
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5.1.58. Devis - Travaux - immeuble 128, rue de l’Alzette – réfection toiture

Pas de documents associés à ce point
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5.1.59. Devis - Travaux - construction d’une extension de l’école Grand-rue

Pas de documents associés à ce point
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5.1.60. Devis - Travaux - aménagement des combles des salles de classes supplémentaires – Ecole Dellhoeh

Pas de documents associés à ce point
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5.1.61. Devis - Travaux - aménagement d’un accès pour personnes à mobilité réduite 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.62. Devis - Travaux - rénovation de l’immeuble rue St. Vincent,49

Pas de documents associés à ce point
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5.1.63. Devis - Travaux - rénovation et l’agrandissement de l’immeuble rue de la Source, 11

Pas de documents associés à ce point
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5.1.64. Devis - Travaux - rénovation et l’agrandissement de l’immeuble rue de la Source, 13

Pas de documents associés à ce point
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5.1.65. Devis - Travaux - rénovation intégrale des immeubles op der Léier, 7

Pas de documents associés à ce point
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5.1.66. Devis - Travaux - aménagement de la placette rue Saint-Jean

Pas de documents associés à ce point
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5.1.67. Devis - Travaux - installation d’un garde-corps autour de l’espace public sur dalle parking Bonaria

Pas de documents associés à ce point
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5.1.68. Devis - Travaux - rénovation de l’aire de jeux de l’école en forêt

Pas de documents associés à ce point
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5.1.69. Devis - Travaux - rénovation de l’aire de jeux de la Cité Verte

Pas de documents associés à ce point
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5.1.70. Devis - Travaux - réaménagement et une place de jeux dans la forêt Clair-Chêne

Pas de documents associés à ce point
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5.1.71. Devis - Travaux - aménagement d’un terrain multisports quartier Brouch

Pas de documents associés à ce point
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5.1.72. Devis - Travaux - fourniture et pose pour le mobilier urbain

Pas de documents associés à ce point

Page 83



5.1.73. Devis - Travaux - déplacement de la sculpture Weyland - Place de la Résistance 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.74. Devis - Travaux - déplacement des réseaux et de l’aménagement du parc Wobrecken 

Pas de documents associés à ce point
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5.1.75. Devis - Travaux - aménagement de la promenade Rhododendron - Parc Municipal

Pas de documents associés à ce point
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5.1.76. Devis - Travaux - aménagement du jardin des plantes médicinales – Parc Municipal

Pas de documents associés à ce point
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5.1.77. Devis - Travaux - installation de colombaires - Cimetière de Lallange

Pas de documents associés à ce point
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5.1.78. Devis - Travaux - démolition des anciens vestiaires – Centre d’entraînement Hiehl

Pas de documents associés à ce point
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5.2.1. Devis - Services Industriels - poste Prince Henri – Protection incendie

Pas de documents associés à ce point
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5.2.2. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’antenne collective dans la rue de l’Ecole

Pas de documents associés à ce point
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5.2.3. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’antenne collective dans la rue M. Koener

Pas de documents associés à ce point
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5.2.4. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’antenne collective dans la rue A. Koch

Pas de documents associés à ce point
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5.2.5. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’antenne collective au Bd. G.D. Charlotte 

Pas de documents associés à ce point
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5.2.6. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’antenne collective dans la rue des Noyers

Pas de documents associés à ce point
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5.2.7. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’antenne collective dans la rue de Neudorf 

Pas de documents associés à ce point
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5.2.8. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’antenne collective dans la rue H. Dunant

Pas de documents associés à ce point
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5.2.9. Devis - Services Industriels - installation du point d’accès Wifi dans la rue de Belval

Pas de documents associés à ce point
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5.2.10. Devis - Services Industriels - installation du point d’accès Wifi dans la rue de l’Ecole

Pas de documents associés à ce point
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5.2.11. Devis - Services Industriels -installation du point d’accès Wifi dans la rue M. Koener

Pas de documents associés à ce point
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5.2.12. Devis - Services Industriels -installation du point d’accès Wifi au Bd. G.D. Charlotte 

Pas de documents associés à ce point
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5.2.13. Devis - Services Industriels - installation du point d’accès Wifi dans la rue des Noyers

Pas de documents associés à ce point
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5.2.14. Devis - Services Industriels - installation du point d’accès Wifi dans la rue de Neudorf

Pas de documents associés à ce point
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5.2.15. Devis - Services Industriels -ateliers au Barbourg dans le bâtiment RSA

Pas de documents associés à ce point
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5.2.16. Devis - Services Industriels - renouvellement de la conduite d’eau au Bd. G.D. Charlotte 

Pas de documents associés à ce point
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5.2.17. Devis - Services Industriels - renouvellement de la conduite d’eau dans la rue de Neudorf 

Pas de documents associés à ce point
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5.2.18. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’éclairage public dans la rue de l’Ecole

Pas de documents associés à ce point
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5.2.19. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’éclairage public dans la rue M. Koener

Pas de documents associés à ce point
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5.2.20. Devis - Services Industriels - renouvellement de l’éclairage public dans la rue A. Koch

Pas de documents associés à ce point
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5.2.21. Devis - Services Industriels -renouvellement de l’éclairage public dans la rue des Noyers

Pas de documents associés à ce point
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5.3.1. Devis - Service des Sports - construction d’un nouveau bâtiment modulaire au Centre de Football Lankelz

Pas de documents associés à ce point
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5.3.2. Devis - Service des Sports - réfection de la tribune principale au Stade Emile Mayrisch 

Pas de documents associés à ce point
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5.3.3. Devis - Service des Sports - réaménagement de l’entrée du Stade E. Mayrisch

Pas de documents associés à ce point
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5.3.4. Devis - Service des Sports - réfection de la façade du bâtiment annexe au Stade E. Mayrisch

Pas de documents associés à ce point
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5.3.5. Devis - Service des Sports - aménagement d’un abri pour spectateurs au Centre d’entraînement Hiehl

Pas de documents associés à ce point
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5.3.6. Devis - Service des Sports - transformation des gradins au Centre de Football Lankelz en tribune couverte 

Pas de documents associés à ce point
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5.3.7. Devis - Service des Sports - réalisation de divers travaux de réfection au Centre de Tennis Gaalgebierg

Pas de documents associés à ce point
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5.3.8. Devis - Service des Sports - transformation du Court n°4 au Centre de Tennis Gaalgebierg en «Court Central»

Pas de documents associés à ce point
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5.3.9. Devis - Service des Sports - aménagement d’un abri pour matériel sportif à côté du terrain d’entraînement au Stade E. Mayrisch

Pas de documents associés à ce point
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5.3.10. Devis - Service des Sports - renouvellement de l’éclairage du terrain 2 au Stade E. Mayrisch

Pas de documents associés à ce point
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5.3.11. Devis - Service des Sports - aménagement d’un abri pour machines au Stade de la Frontière

Pas de documents associés à ce point
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5.3.12. Devis - Service des Sports - laquage des constructions métalliques de la tribune au Stade de la Frontière

Pas de documents associés à ce point
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5.3.13. Devis - Service des Sports - renouvellement de l’installation de chauffage et de préparation d’eau au Stade de la Frontière

Pas de documents associés à ce point
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5.3.14. Devis - Service des Sports - acquisition de nouveaux abris pour joueurs au Stade de la Frontière

Pas de documents associés à ce point
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5.4.1. Devis - Service Informatique - équipement streaming de la salle de mariage de l’Hôtel de Ville

Pas de documents associés à ce point
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5.4.2. Devis - Service Informatique - borne d’information numérique extérieure du théâtre municipal

Pas de documents associés à ce point
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5.4.3. Devis - Service Informatique - système d’affichage numérique du Théâtre municipal

Pas de documents associés à ce point
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6. Conventions

Pas de documents associés à ce point
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Convention dans le cadre du projet  

INTERREG VA Grande Région “MMUST” 

  

  

  

Le Luxembourg Institute of Socio-Economic Research,  

  

représenté par Madame Aline MULLER, Directrice Générale, ci-après dénommé « LISER »,  

  

 et d’autre part, 

 

la Ville d’Esch-sur-Alzette,  
 
représentée par son Collège des Bourgmestre et Echevins actuellement en fonction, à savoir  
 
Monsieur Georges MISCHO, bourgmestre, 
Monsieur Martin KOX, échevin,  
Monsieur André ZWALLY, échevin,  
Monsieur Pierre-Marc KNAFF, échevin,  
Madame Mandy RAGNI, échevine,  
 
 
ci-après dénommée « Ville d’Esch-sur-Alzette ». 
 
 

LES PARTIES CONVIENNENT CE QUI SUIT : 

1. Objet 

La présente convention a pour objet de fixer les modalités de liquidation du cofinancement accordé 

par la Ville d’Esch-sur-Alzette au LISER dans le cadre du projet INTERREG VA Grande Région “MMUST”. 

Pour de plus amples informations sur le projet, il est renvoyé à la convention FEDER n°042-1-02-116 

jointe en annexe.  

2. Obligation 

Le LISER s’engage à réaliser le projet INTERREG VA Grande Région “MMUST”, tel que décrit dans la 

convention FEDER n°042-1-02-116 jointe en annexe. 

En contre partie la Ville d’Esch-sur-Alzette s’engage à co-financer le LISER pour la réalisation de ce 

projet. 

3. Durée 

La présente convention prend effet à la signature de cette convention et se termine le 31/12/2021. 

6.1 Convention avec le LISER relatif au projet INTERREG VA Grande Région « MMUST » ; décision
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4. Budget 

Le coût total du projet INTERREG VA Grande Région “MMUST” s’élève à 2 875 601 euros HTVA, dont 

un montant de 820 100 euros HTVA est destiné à couvrir les frais relatifs aux missions du LISER dans le 

cadre de la mise en oeuvre du projet. 

60% de ce montant de 820 100 euros HTVA sont cofinancés par le FEDER, soit 492 060 euros HTVA. Les 

40% restants correspondants à un montant de 328 040 euros sont cofinancés comme suit : 

- 313 040 euros HTVA par le LISER,  

- 7 500 euros HTVA par la Ville d’Esch-sur-Alzette et 

- 7 500 euros HTVA : autre. 

5. Modalité de financement 

La Ville d’Esch-sur-Alzette s’engage à participer à hauteur de 7 500 euros HTVA. Ce versement se fera 

suite à l’envoi d’une facture du LISER. 

6. Propriété et utilisation des données et des méthodes 

Concernant la propriété intellectuelle et l’utilisation des donnéees et des méthodes, il est renvoyé à la 

convention FEDER INTERREG VA Grande Région “MMUST”. 

7. Protection des données à caractère personnel 

Dans le cadre de leurs relations contractuelles, les parties s’engagent à respecter la réglementation en 

vigueur applicable au traitement de données à caractère personnel et, en particulier, le règlement (UE) 

2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 applicable à compter du 25 mai 2018. 

Dans le cadre de cette convention, il n’est prévu aucun traitement de données à caractère personnel 

par la Ville d’Esch-sur-Alzette. 

8. Modifications et résiliation  

Toute modification de la présente convention doit faire l'objet d'un accord préalable conclu par écrit 

et accepté par les Parties. La notification des modifications se fait par lettre recommandée. 

9. Loi applicable et juridiction compétente 

La présente convention cadre est régie par le droit luxembourgeois.  

Tout litige entre les Parties contractantes relatif à l’application de la présente convention relèvera de 

la compétence exclusive de tribunaux luxembourgeois.  

10. Dispositions finales 

La présente convention ne porte en rien atteinte aux obligations auxquelles le LISER est soumis en 

vertu de la convention FEDER contractée entre les partenaires du projet INTERREG VA Grande Région 

“MMUST”. 
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Fait en double exemplaire à Esch-sur-Alzette, le ……………………………………. 2018.  

  

Pour la Ville d’Esch-sur-Alzette        Pour LISER  

 

 

 

 

 

 

Geoges MISCHO      Aline MULLER    
Bourgmestre       Directrice Générale 
 
 
 
 
Martin KOX 
Echevin 
 
 
 
 
André ZWALLY 
Echevin  
 
 
 
 
Pierre-Marc KNAFF 
Echevin  
 
 
 
 
Mandy RAGNI 
Echevine 
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AVENANT A LA CONVENTION CADRE 

 

 

Entre : 

l’Administration communale de la Ville d’Esch-sur-Alzette, établie à L-4002 Esch-sur-Alzette, 
Place de l’Hôtel de Ville, représentée par son collège des bourgmestre et échevins actuellement en 
fonction, à savoir : 
 
Monsieur Georges MISCHO, bourgmestre, 
Monsieur Martin KOX, échevin, 
Monsieur Pierre-Marc KNAFF, échevin, 
Monsieur André ZWALLY, échevin, 
Monsieur Mandy RAGNI, échevine, 

ci-après dénommée « la Ville », d’une part, 

et 

l’Association sans but lucratif « LASEP ESCH a.s.b.l. », établie et ayant son siège à L-4064 Esch-
sur-Alzette, bvd Hubert Clément, inscrite au Registre du Commerce et des Sociétés sous le numéro 
F10060, représentée par son conseil d’administration actuellement en fonction, à savoir 

Monsieur Jacques MÜLLER, président, 
Madame Norma ZAMBON, vice-présidente, 
Monsieur Yves WEYRICH, trésorier, 
Madame Laetitia LA VECCHIA, secrétaire, 

ci-après dénommée « LASEP ESCH a.s.b.l. » d’autre part. 

 

En date du 12 décembre 2014, la Ville et la LASEP ESCH a.s.b.l. sont entrées en relation contractuelle 
par la conclusion d’une convention cadre, approuvée par le Conseil Communal le 12 décembre 2014 
et approuvée par le Ministère de l’Intérieur en date du 12 janvier 2015.  

En application des articles 1.2 alinéa 4 et 5 de ladite Convention, les Parties sont tenus de fixer la 
participation financière de la Ville annuellement par le biais d’un avenant. 
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Conformément aux articles précités, la participation de la Ville pour l’année 2019 est fixée à 
110 000.-€.  

 

Fait à Esch-sur-Alzette en deux exemplaires, le ________________________________ 
 

 Ville d’Esch-sur-Alzette        LASEP ESCH a.s.b.l., 

Georges MISCHO, bourgmestre 
 
 
 
Martin KOX, échevin 
 
 
 
Pierre-Marc KNAFF, échevin 
 
 
 
André ZWALLY, échevin 
 
 
 
Mandy RAGNI, échevine 

 

Jacques MÜLLER, président 
 
 
 
Norma ZAMBON, vice-présidente 
 
 
 
Yves WEYRICH, trésorier 
 
 
 
Laetitia LA VECCHIA, secrétaire 
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Avenant à la convention concernant les services de travail 
communautaire 

 
 
Entre les soussignées : 
 
L'Administration Communale de la Ville d’Esch-sur-Alzette établie à L-4138 Esch-sur-
Alzette, Place de l’Hôtel de Ville, représentée par son Collège des Bourgmestre et Échevins 
actuellement en fonction, 
 
Monsieur Georges Mischo, bourgmestre, 
Monsieur Martin Kox, échevin, 
Monsieur André Zwally, échevin, 
Monsieur Pierre-Marc Knaff, échevin, 
Madame Mandy Ragni, échevine 
 
ci-après dénommée «la Ville» d'une part, 
 
et 
 
L’association sans but lucratif Inter-Actions asbl, ayant son siège social au 73, côte d’Eich 
L-1450 Luxembourg, immatriculée au Registre de Commerce et des Sociétés luxembourgeois 
sous le numéro F0000829, représentée par son conseil d’administration actuellement en 
fonctions, et pour les besoins de la présente par, 

Gaby Damjanovic, présidente 
Roger Faber, trésorier 
 
ci-après dénommée « Inter-Actions asbl » d'autre part. 
 

Préambule 
 
En date du 13 mai 2016 la Ville et Inter-Actions asbl ont conclu une Convention concernant la 
mise en place et l’exécution d’un projet de « Gestion de quartier – Quartiersmanagement », 
Convention qui a été approuvée par le Conseil communal le 13 mai 2016 et par le Ministère 
de tutelle en date du 8 août 2016. 
 
La convention de base prévoit dans son article 9 modalités d’exécution que les annexes 
« Annexe financière » et « Concept d’action général » sont révisables par voie d’avenant.  
 
De ce fait, les parties signataires conviennent de ce qui suit : 
 
Article 1 
 
L’annexe « Annexe financière » et l’annexe « Concept d’action générale » faisant partie 
intégrante de la Convention signée en date du 13 mai 2016, sont remplacées par des annexes 
actualisées pour l’année 2018. 
 
Article 2 
 
Le présent Avenant à la Convention entre en vigueur rétroactivement le 1er janvier 2018 et 
prend fin le 31 décembre 2018.  
 
Fait en triple exemplaire à Esch-sur-Alzette, le 7 décembre 2018. 
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Pour l’Administration communale    Pour Inter-Actions asbl 
de la Ville d’Esch-sur-Alzette 
 
 
 
Monsieur Georges Mischo,     Gaby Damjanovic, 
Bourgmestre       Présidente 
 
 
Monsieur Martin Kox,      Roger Faber, 
Échevin       Trésorier 
 
 
Monsieur André Zwally, 
Échevin 
 
 
Monsieur Pierre-Marc Knaff, 
Échevin 
 
 
Madame Mandy Ragni, 
Échevine 
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INSTITUTION

DECOMPTE 2016 DECOMPTE 2017 BUDGET 2018

GESTION JOURNALIERE (Total frais d'entr.)

FRAIS PERSONNEL (TOTAL) 58312,47 97748,95 151697,86

          Frais de personnel (empl.+ouv.) 58751,41 97748,95 151697,86

          Masse d'habillement (1,5 ETP)

          Remboursements Mutualité -438,94

          Allocation de repas

          Rembours - Congé d'éducation

LOYERS

PROJETS 814,00 10000,00

EMPPS (Consult.Ext.) 4477,00 7000,00

FRAIS DE FONCTIONNEMENT 4467,43 12555,96 5000,00

FRAIS SPECIALISATION (Formation)

PETIT MATERIEL < 870 € 8883,54

CONTRATS D'ENTRETIEN

DEP.SPEC.POPULATION CIBLE

Suppléments Article 13.3 - RMG

PPG 72477,44 114781,91 173697,86

RECETTES 3204,25

SUPPLMENTS DECISION CH

PARTICIPATION VILLE D'ESCH 72477,44 111577,66 173697,86

ENSEMBLE - AL ESCH BRILLGRENZ
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2016 - 2018 

 

 
 

Concept d’action 

général 

 

Ensemble Al Esch-Brill-Grenz 

Travail Social Communautaire 

2016-2018  
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1. Introduction 
a. Le processus d’élaboration du concept 

 

Ce concept d’action général se reporte sur une période de trois ans, c’est-à-dire de 2016 à 2018.  

La rédaction a été réalisée par le travailleur social responsable du service et a été retravaillé en 

collaboration avec la direction d’Inter-Actions asbl. 

 

b. Informations sur le gestionnaire 

 

Action sociale et innovation 

L’organisation Inter-Actions asbl est née en 1979 suite à un stage de travailleurs sociaux qui 

avait débuté en 1977 dans le quartier Stadtgrund.  Ni la date, ni le lieu de création de 

l’organisation n’étaient le fruit du hasard. 

A la fin des années soixante-dix, la ville de Luxembourg était caractérisée par des clivages 

sociaux qui se reflétaient nettement dans le découpage de l’espace de la ville. Les quartiers de 

la ville basse, clairement délimités du point de vue topographique de ceux de la ville haute, 

connaissaient une concentration de problèmes sociaux des plus divers entraînant des conflits 

entre les habitants, et menaçant aussi à moyen ou à long terme de conduire à l’exclusion de 

certaines catégories de la population et des générations suivantes. Les problèmes concernaient: 

• le logement (état délabré des habitations) 

• la santé (au niveau de l’insalubrité des logements, au niveau du comportement: hygiène, 

alcoolisme) 

• l’éducation (faibles reussites des enfants) 

• le chômage (jeunes chômeurs) 

• un début de criminalité chez les jeunes 

• la xénophobie 

 

En utilisant des techniques, telles que le développement social communautaire – considérées à 

l’époque innovatrices du point de vue de l’action sociale – Inter-Actions a misé sur la 

mobilisation des ressources par l’entraide.  Le concept d’«Empowerment» occupait ici le 

premier plan.  Cela signifie que les membres d’Inter-Actions n’essayaient pas de revendiquer 

ou d’acquérir des formes de pouvoir, mais leur action avait pour but de transmettre aux 

membres du groupe cible certaines capacités visant à influencer leur existence, de réveiller en 

eux ces capacités, ou de les aider à les découvrir. En raison de leurs multiples problèmes 

sociaux, les quartiers de la ville basse constituaient un défi pour l’action sociale à Luxembourg. 

Des initiatives ont ensuite pu se référer aux expériences vécues en ces lieux et aux 

connaissances acquises en matière de méthode. 

Le concept d’ ”Empowerment” que l’on peut appliquer aussi bien au cas individuel qu’au 

développement social communautaire, est toujours resté un élément fondamental des projets 

réalisés jusqu’à présent par Inter-Actions. 

 

Insertion contre exclusion 

Pour une société donnée, former un tout, devenir une unité constitue l’un des processus sociaux 

des plus fondamentaux. Cela nécessite la reconnaissance de valeurs et de normes communes 

afin d’intensifier le sentiment de cohésion, cela nécessite l’existence d’une idée ou d’une 

institution par rapport à laquelle les membres de la société puissent s’orienter.  Pour lutter 
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2016 - 2018 

 

contre des formes d’exclusion extrêmes, il est utile de prendre des mesures d’insertion ciblées 

à l’échelle de petits groupes. 

 

La mission d’Inter-Actions se caractérise par le contact direct à ce niveau. Ces contacts sont 

toujours le point de départ d’une intervention d’action sociale de la part d’Inter-Actions. Ils 

permettent d’une part, de reconnaître relativement tôt les problèmes sociaux, et d’autre part de 

développer des propositions de solutions. 

 

Innovation d’en bas 

Sur la base de contacts directs établis avec des groupes sociaux faibles, plusieurs projets souvent 

liés à l’introduction de nouvelles méthodes ou stratégies d’action sociale à Luxembourg, ont 

été réalisés en 25 ans. On compte parmi ceux-ci : 

• l’introduction du développement social communautaire, 

• la création du premier « foyer de jour / type porte ouverte », 

• la création de la première entreprise privée dont le but est d’intégrer les jeunes chômeurs dans 

le marché du travail, 

• la création d’une structure de réinsertion visant à lutter contre le chômage chez les jeunes et 

les jeunes adultes, 

• la création et la réalisation d’un projet pilote en collaboration avec une agence d’intérim et 

l’ADEM, visant à réintégrer des chômeurs qui n’avaient pas retrouvé d’emploi trois 

mois après leur inscription au chômage, 

• la prise en compte du problème du surendettement avec la création du premier centre de 

consultation sur l’endettement, 

• l’introduction d’une procédure standardisée du contrôle de la qualité (système d’évaluation 

KES) pour les maisons relais, 

la mise en place d’une crèche pilote avec le soutien de l’Université du Luxembourg en vue de 

développer l’aspect éducatif de la garde d’enfants en bas âge (frühkindliche Bildung). 

Au départ, nombre de ces projets étaient soutenus par des financements privés, puis ils ont été 

régulièrement soutenus par  différentes instances nationales ou communales. C’est ainsi qu’en 

25 ans, 20 institutions ont été créées regroupant au total 250 salariés. 

Les méthodes d’intervention pratiquées par Inter-Actions présentent plusieurs avantages : 

• la vigilance permanente par rapport à l’évolution sociale et la détection de mécanismes 

d’exclusion, 

• la proposition rapide de solutions par rapport aux problèmes constatés, 

• l’expérimentation et l’application de nouvelles initiatives, 

• la disponibilité à prendre certains risques, 

• la coordination rigoureuse, 

• la diffusion des expériences. 

L’ensemble des projets favorisent l’«empowerment» des groupes et des individus concernés et 

visent leur insertion et leur participation à la vie sociale. La mission d’Inter-Actions consiste en 

outre à prévenir des conflits sociaux et d’éviter ainsi des coûts sociaux. 

 

Pragmatisme et professionnalisme 

Les stratégies utilisées par Inter-Actions sont pragmatiques et font preuve d’un haut niveau de 

professionnalisme.  Elles ne dépendent d’aucune tendance religieuse ou politique. 

L’organisation n’a jamais hésité de prendre position et même de proposer des solutions à des 

problèmes ne correspondant pas forcément à l’air du temps (politique). On peut citer dans ce 

contexte ses propositions concernant la lutte contre le chômage publiées au début de l’année 

1999 et en 2003. 
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Le souci de la qualité des actions proposées implique de les soumettre à une évaluation 

permanente. En plus des procédures d’évaluation qualitative habituelles, un système quantitatif 

(monitoring) a déjà été introduit en 1986 dans le secteur des projets de réinsertion, ainsi qu’au 

centre de consultation sur l’endettement en 1992. Depuis 2002, le système d’évaluation des 

garderies est appliqué dans les maisons relais. 

 

Rapports entre les différents domaines d’action 

L’existence humaine comprend ce que l’on appelle cinq fonctions de base: le travail (revenus), 

le logement, l’éducation et la formation, les soins (santé) et le repos (reproduction de la force 

pour travailler). La stabilité de l’ensemble de ces fonctions est pour l’individu la condition pour 

réussir son intégration dans la société. Des défaillances dans un secteur en entraînent dans 

d’autres. Des problèmes d’intégration non résolus entraînent des tensions, des 

disfonctionnements, des conflits et des coûts. S’ils s’étendent à des groupes entiers, les effets 

n’en sont alors que plus graves pour une société. 

En pleine période d’individualisme et de concurrence accrue, les tendances à la désintégration 

s’amplifient. Les institutions traditionnelles telles que la famille ou l’Eglise perdent de leur 

efficacité intégrative. Même l’école en tant qu’institution a perdu de son pouvoir d’intégration. 

En sachant cela et en s’appuyant sur les expériences acquises en développement social 

communautaire, Inter-Actions a pris au cours de son existence, différentes initiatives favorisant 

l’intégration ciblées sur des groupes à risques. 

 

Plusieurs mesures provenant des actions sociales de quartiers et visant à placer et à 

accompagner des enfants et des jeunes, ont d’une part pour objectif de compenser des 

défaillances existant dans l’encadrement parental et d’autre part de réussir l’intégration scolaire 

et l’insertion dans le marché du travail.  C’est en proposant des initiatives qui garantissent un 

meilleur accès à des logements adéquats, en étendant et en intensifiant les mesures d’insertion 

dans le marché du travail et en créant le premier centre de consultation sur l’endettement, qu’on 

évite la déchéance sociale de personnes et de groupes socialement faibles et qu’on favorise leur 

intégration. 

 

c. Ligne directives d’Inter-Actions asbl 

 

1. L’association n’est pas liée idéologiquement 

2. L’association considère la société comme un système dynamique qui est donc soumis 

à des modifications constantes. 

3. L’association voit son travail social comme une manière de créer des opportunités 

pour les groupes marginalisés et leurs différents membres afin qu’ils puissent 

participer activement à la construction de la société et qu’ils puissent profiter des 

nouveaux acquis de cette dernière. 

4. Dans le cadre  de la ligne précédente, les structures sociales sont conçues afin de 

garantir une participation des groupes marginalises, ceci en tenant compte des groupes 

cibles et de leur problèmes. 

5. Le travail social est établi à la fois de manière préventive et curative. 

6. La qualité du travail social et des moyens mis en œuvre est soumise à un contrôle 

constant quant à la pertinence par rapport à leurs objectifs et quant à l’efficacité. 

7. Les membres et les collaborateurs participent au développement qualitatif de l’offre 

sociale. 

8. L’offre sociale est élargie et améliorée qualitativement par de nouvelles idées. Celles-

ci concernent la structure propre et sont, le cas échéant, transposées sur le secteur 

socio-politique général. 
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2. Organisation spécifique de l’établissement 

a. Description de l’établissement 

 

Au fil du temps, Inter-Actions asbl  a pu créer le projet de Travail communautaire au Grund, 

quartier Gare/Bonnevoie, le Projet Ensemble à Dudelange. Le contact étroit entre le personnel 

éducatif et les bénéficiaires des services d’encadrement d’enfants à la crèche et au foyer de jour 

« Escher Kannervilla » nous a montré que le besoin d’un tel projet dans les quartiers avoisinants 

est présent et devient de plus en plus urgent. Les contacts sur le terrain et une analyse plus 

profonde soulignent  que la forte présence d’étrangers dans le sud de la ville rime en gros avec 

un niveau d’instruction plus faible, des emplois de basse ou sans qualification et, ainsi, des 

revenus modestes ou même précaires. L’isolement social est souvent présent. 

 

Ce service, conçu pour favoriser le développement d’une communauté interculturelle 

participative, cherche à rassembler luxembourgeois, européens et non européens autour 

d’actions communes.  A travers notre travail nous voulons permettre l’intégration réussie de 

chacun et nous recherchons à atteindre une cohésion sociale, culturelle et politique basée sur la 

tolérance, le respect de la diversité d’autrui ainsi que le droit à la différence. 

Créer un nouvel “être ensemble” : utiliser les richesses de la société multiculturelle 

luxembourgeoise mais briser les cloisonnements et passer à une société interculturelle. 

 

L’idée est née en 2014. Au cours de cette année, le personnel éducatif de la crèche « Escher 

Kannervilla » a pu constater le besoin de plus en plus visible d’un travail communautaire à 

Esch. Les problématiques tels que l’isolement social, une mauvaise qualité de vie, des 

problèmes de voisinage, parcours scolaire difficile des jeunes, difficultés administratives, 

etc.  ressurgissaient régulièrement et restaient sans réponse adéquate.  

 

Au constat suivait le développement d’une proposition de projet qui a eu lieu entre 2014 et 

2015. Cette phase consistait principalement en la rédaction d’une proposition de projet du 

travailleur social épaulé par la direction d’Inter-Actions asbl. Cette étroite collaboration a 

permis de présenter un document complet et de le soumettre à différentes instances dans l’espoir 

de trouver un accord, surtout au niveau budgétaire.  

 

En fin 2015, la commune d’Esch-sur-Alzette a manifesté son intérêt de réaliser un projet de 

travail communautaire sur leur terrain. Lors d’un échange entre des représentants d’Inter-

Actions asbl et des responsables communaux, le projet a été présenté. Rapidement, la commune 

d’Esch nous a confié la réalisation du projet. 

 

La phase de lancement du projet a débuté en avril 2016. Le travailleur social responsable du 

nouveau service s’est chargé à aménager le local communautaire qui se trouve dans un bâtiment 

annexe de la crèche « Escher Kannervilla ». Il s’agit de deux pièces qui ont eu un 

réaménagement complet : peinture, meubles, installation d’internet, aménagement de l’accès 

par escalier, aménagement du passage entre la rue et l’escalier d’accès, installation d’une 

sonnette avec caméra ainsi que d’une plaque indiquant le service. Cette phase d’aménagement 

était longue et a connu de nombreuses difficultés. 

 

Afin de toucher un maximum de personnes possible, plusieurs moyens de communication 

d’information ont été mis en place : création d’un Flyer pour présenter le service, création d’une 

page Facebook pour afficher régulièrement les activités et projets en cours, création d’un site 
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internet propre aux services de travail communautaire d’Inter-Actions asbl regroupant toutes 

les informations sur les différents services. 

 

La convention entre la ville d’Esch-sur-Alzette et Inter-Actions asbl a été signée en juin 2016. 

La pause d’été qui suivait la signature de la convention a prolongé la phase de lancement 

proprement dite. Ainsi, les premiers projets ont vu le jour à partir du mois de septembre 2016.    

 

Le démarrage du projet a donc été prolongé par une phase d’aménagement des lieux 

particulièrement longue marquée par des retardations, par une signature relativement tardive de 

la convention et par l’enchainement de la pause d’été. 

 

 

b. Heures d’ouverture et local 

 

En général, le service est ouvert de 9h00 à 17h00.  

Néanmoins, les heures d’ouverture peuvent être adaptées aux projets en cours ou selon la 

demande des bénéficiaires. 

 

Le bureau principal du service se trouve au 11, rue Nothomb à Esch-sur-Alzette. Certains 

projets, tel que l’écrivain public, se déroulent à la maison des citoyens de la commune d’Esch 

qui se trouve au 150, bd. J.F. Kennedy à Esch-sur-Alzette. De plus, le travailleur social est très 

présent sur le terrain et fait régulièrement des tours dans les trois quartiers ciblés.  

 

c. Personnel et domaines d’activité 

 

Le personnel se constitue d’un travailleur social ayant le diplôme d’assistant social et travaillant 

à temps plein. Le suivi est assuré par la chargé de direction de la crèche « Escher Kannervilla » 

qui est donc également la responsable du travailleur social du projet. Quelques personnes qui 

s’engagent de façon bénévole ainsi qu’un intervenant payé pour le soutien scolaire complètent 

l’équipe.  

 

d. Coopération avec les partenaires externes 

 

Le service Ensemble Al Esch-Brill-Grenz ne travaille pas uniquement pour et avec les habitants 

des différents quartiers. Un volet du travail communautaire très important et à ne pas négliger 

est celui du travail en réseau. Grâce à de nombreux échanges avec les travailleurs du terrain à 

Esch, nous avons pu constater une grande volonté et un intérêt de collaboration entre les 

services et institutions. Malheureusement, les différents services ne se connaissaient souvent 

pas entre-eux, n’ont pas l’intention ou les moyens (le temps) de sortir de leur cadre de travail 

ou d’initier des projets.  

 

Ainis, nous sommes d’avis qu’un rôle important du travail communautaire est celui 

d’intermédiaire entre les différents services déjà existants à Esch, les réunir et de laisser se créer 

certaines synergies. Cela se fait par étapes. Premièrement, le travailleur communautaire va à la 

rencontre des différents services existants pour se présenter, présenter son travail et faire 

connaissance du travail de ce service. Ensuite, il est important de présenter les premiers projets 

auxquels ces services pourraient participer en cas d’intérêt comme par exemple un atelier de 

cuisine, la construction d’une Givebox, une soirée thématique sur un sujet d’actualité etc. Lors 

de la réalisation de ce projet, les services participants font connaissance et restent ensuite 

éventuellement en contact. Ceci permet la création de nouveaux projets futurs en collaboration 
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avec ces services sans que le travail communautaire ait besoin de donner l’impulse pour cette 

collaboration.  

 

 

3. Quartier et groupe cible 

a.  Description des environs ou de la zone d’emménagement 

 

Esch est situé dans la vallée de l’Alzette, l’un des sept grands cours d’eau du Luxembourg, dans 

la région Gutland au sud-ouest du pays, à 15 km de la capitale Luxembourg et à proximité de 

la frontière française. Avec plus de 34 000 habitants, cette commune, qui a acquis le statut de 

ville, est maintenant la deuxième localité la plus peuplée du pays. A Esch-sur-Alzette, la 

majorité des habitants sont de nationalité étrangère. La commune portugaise y représente plus 

de la moitié de ces étrangers. Du point de vue historique, les Portugais se sont installés dans la 

commune dès les années 1970 (suite à la signature d’une convention de travail entre le 

Luxembourg et le Portugal). En tant qu’ouvriers des usines sidérurgiques, ils ont 

progressivement remplacé les travailleurs de nationalité italienne. A la différence des ouvriers 

italiens, venus au Luxembourg essentiellement avec des contrats temporaires, l’installation des 

Portugais fut encouragée par la législation sur le regroupement familial. Foyer d’immigration 

depuis la deuxième moitié du 20ème siècle, Esch-sur-Alzette abrite ainsi une importante 

population portugaise, mais aussi française, italienne, ex-yougoslave, etc. Les étrangers 

installés dans la commune d’Esch-sur-Alzette proviennent de plus de 120 pays différents. La 

gestion de cette diversité culturelle au profit de tous les habitants de la cité devient donc un des 

enjeux politiques de la Ville. Cette responsabilité sociale peut se rencontrer sous diverses 

modalités : la mise en œuvre d’une politique d’intégration en est un exemple. Par politique 

d’intégration, la ville d’Esch comprend un ensemble d’actions visant l’inclusion sociale des 

groupes de citoyens (écoles, institutions, associations, clubs, simples individus, …) par le 

truchement de rapports sociaux variés, positifs et fréquents.1 Dans le même esprit, un accord 

entre la ville d’Esch et Inter-Actions asbl a été trouvé afin de mettre en place le service 

Ensemble Al Esch-Brill-Grenz.  

 

b. Données sociodémographiques 

 

La ville d’Esch-sur-Alzette est, après Luxembourg-ville, la seconde ville du Grand-Duché de 

Luxembourg avec 34 066 habitants. Au 9 mai 2016, la Ville d’Esch-sur-Alzette compte 58% 

d’étrangers (19 830 personnes) qui se répartissent en 123 nationalités : 58% sont ressortissants 

du Portugal (11 538 personnes), 23% sont des nationaux d’autres pays de l’UE (4 514 

personnes) et 19% viennent de pays tiers (3 778 personnes). Les Luxembourgeois sont 14 544. 

Entre 2004 et 2016, la population eschoise a augmenté de 17%, passant de 28 343 à 34 006 

habitants. Le nombre d’habitants de nationalité luxembourgeoise à Esch-sur-Alzette reste 

stable. L’augmentation de la population est due à l’afflux des personnes d’origine étrangère (en 

particulier des Portugais et des ressortissants d’un pays hors UE). Neuf quartiers sur 18 

comportent aujourd’hui une majorité de personnes de nationalité étrangère. La population de 

nationalité étrangère occupe traditionnellement le centre-ville. Toutefois, entre 2004 et 2014, 

la population d’origine étrangère a aussi dépassé la population de nationalité luxembourgeoise 

dans les quartiers Lalleng et Zaepert. Durant la même période, on observe dans six autres 

quartiers (Al Esch, Bruch, Lalleng, Lankelz, Wobrecken et Dellhéicht) plus qu’un doublement 

de la population étrangère. Pour le quartier de Brill, la croissance est de 57%, à Uecht la 

                                                        
1 Premier Plan d’Intégration Esch-sur-Alzette 2016 
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population croit de moitié. Enfin, les quartiers de Sommet, Park, Schlassgoart, Belval, Grenz, 

etc. connaissent une faible augmentation de leur population étrangère avec des taux inférieurs 

à 10%. En ce qui concerne la population luxembourgeoise, elle s’installe le plus dans les 

quartiers Wobrecken, Delhéicht et Lalleng.  

 

c. Description du groupe cible du service 

 

Les bénéficiaires visés par le service sont tous les habitants des quartiers Al Esch, Brill et Grenz, 

ainsi que les personnes qui y travaillent ou fréquentent les quartiers régulièrement.  

Il est nécessaire de limiter le terrain ciblé dans l’espace parce que la ville d’Esch est trop grande 

pour viser la ville entière dans la première phase de lancement du projet.  

Ainsi, comme le local communautaire se trouve à Al Esch, il était évident d’inclure celui dans 

le secteur d’activité, ainsi que son quartier avoisinant, le quartier Brill. Le quartier Grenz a été 

ajouté parce que beaucoup des clients de la crèche Escher Kannervilla, qui sont un des premiers 

groupes approchés par le projet, habitent ce quartier.  

 

Bien que les personnes principales ciblées par le travail du service sont les habitants des 

différents quartiers, nous ne négligeons pas les travailleurs. Il est important de valoriser la 

coopération avec les commerçants, les institutions et les associations implantées sur le terrain. 

Dans la rencontre personnelle avec les responsables des différents services, il est survenu de 

plus en plus le souci du manque de communication.  

En effet, il existe de nombreux services, mais chacun semble travailler dans son coin avec ses 

bénéficiaires spécifiques sans s’ouvrir sur le quartier et les autres services existants. Ainsi, il 

manque une dynamique de groupe qui relie les différentes institutions. L’Ensemble Esch a pris 

comme « challenge » de créer une synergie entre les services, institutions et commerçants afin 

de promouvoir le sentiment de cohésion sociale. Nous nous retrouvons constamment face à de 

nouvelles hourdes. Faire face ensemble à ces difficultés nous permet de mieux avancer et de 

plus facilement parvenir aux résultats souhaités.  

 

 

4. Projets et objectifs 
 

Dans le cadre de ce concept d’action général, nous allons évoquer les projets à fréquence 

régulière ou ponctuels qui ont déjà été mis en place, ainsi que ceux qui sont en voie de 

réalisation et qui seront réalisés dans les mois et années à venir.  

 

Afin d’avoir une meilleure vue sur l’avancement de chaque projet ainsi que sur ceux en voir 

de réalisation, une trame temporelle a été réalisée et est jointe à ce concept d’action général. 

 

a. La pause-café 

La pause-café est un projet qui constitue une invitation et même incitation de la personne à 

devenir active. Il s’agit d’un moment convivial autour d’une tasse de café et un croissant ouvert 

à tous. La pause-café a lieu dans le local communautaire chaque mercredi de 9.30 à 11.30. Elle 

constitue un lieu de rencontre pour toute personne intéressée. Cela peut donner l’occasion de 

faire connaissance de son voisin, de faire sortir des personnes isolées de chez eux et de leur 

proposer un cadre convivial, de parler de sujets actuels, de promouvoir la mixité sociale en 

rassemblant des personnes de toute provenance dans un même lieu dans un cadre détendu. Les 

personnes ont le choix de rester que cinq minutes ou la durée totale de deux heures.  
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Des flyers ont été confectionnés afin de faire connaître ce projet. Ils ont été distribuées dans les 

boîtes aux letttres des maisons avoisinantes du local communautaire et distribué à d’autres 

services actifs dans le quartier. Le meilleur moyen de diffusion de l’information reste le bouche-

à-oreille. Un flyer ne reste finalement qu’un bout de papier. L’invitation personnelle par un ami 

ou le travailleur social a beaucoup plus d’effet sur la personne concernée. Une relation de 

confiance est immédiatement mis en place et le premier pas à effectuer de réellement venir à la 

première pause-café sera plus facile.  

 

En moyenne 4 à 5 personnes participent à la pause-café. De plus, plusieurs services tels que le 

CIGL Esch, la crèche Escher Kannervilla, la maison des citoyens et l’ALA (Association 

Luxembourg Alzheimer asbl) passent régulièrement avec ou sans leurs clients. En effet, la 

pause-café est également ouverte aux travailleurs et ceux qui fréquentent les quartiers 

régulièrement. 

 

b. Le jardin communautaire 

 

Descriptif du projet 
 

Descriptif du 

projet 

La pratique du jardinage en ville renvoie à une démarche volontaire de se 

réapproprier le cycle de production de nos fruits. Comparé aux jardins 

d’une cité jardinière ou aux jardins communaux, où chacun gère son propre 

jardin, un jardin communautaire est un jardin qui est géré par un groupe de 

personnes qui habitent le même quartier. L’idée est donc de créer un espace 

vert ouvert à tous les habitants du quartier qui sera autogéré par ces 

derniers. L’idée des jardins collectifs transgresse les limites de la sphère 

privée et implique une communauté de jardiniers. Car partager son jardin 

c’est en quelque sorte partager son chez soi! 

 

Population 

cible 

Tous les habitants des quartiers Al Esch, Brill et Grenz ainsi que les 

travailleurs et ceux qui fréquentent les quartiers régulièrement. 

Le projet a pour base l’implication d’un maximum de personnes et procure 

donc un formidable espace de rencontre et de participaton, notamment pour 

les enfants des maisons relais et crèches, les clubs ou les scouts. 

Rôle du 

travailleur 

social 

Le travailleur social initiera le projet. Il se charge de la recherche d’un 

terrain adapté et de la négociation avec le propriétaire du terrain afin de 

pouvoir l’exploiter.  

 

Dans un deuxième temps, le travailleur social va à la rencontre des 

habitants afin de promouvoir le projet et de les inviter à participer. Il 

encadre les premières rencontres au jardin communautaire jusqu’à ce qu’un 

petit groupe d’habitués se sera formé. Par la suite, les rencontres des 

« jardiniers » se feront de manière de plus en plus autonome.  

Rôle des 

habitants 

Le mot d’ordre c’est le collectif. Une fois acquis un premier jardin mis à 

disposition, le grope d’habitants va se réunir, fixer ses plans de culture et 

responsabiliser les personnes sur des projets ou des points précis (la bonne 

tenue d’un jardin demande de la constance). Le jardin est également un 

espage d’apprentissage d’un finctionnement en autogestion. Il y aura 

toujours une (ou un petit groupe de) personnes qui aussurera le bon 

fonctionnement du projet.  
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Objectifs du projet 
 

Promouvoir la 

rencontre 

De plus en plus de personnes vivent de façon isolée dans leur quartier 

avec très peu ou même sans contact social. Les personnes qui ont la 

volonté de s’intégrer dans la société n’y parviennent souvent pas parce 

qu’ils ne savent pas vers où se tourner.  

Le jardin communautaire en pleine ville, au centre d’un quartier, 

implique un échange avec et entre les habitants du quartier. Il s’agit de 

lancer un projet intergénérationnel et interculturel, et de créer un lieu de 

rencontre et d’échange de savoirs. 

Promouvoir la 

participation 

citoyenne 

Promouvoir la participation des voisins/des citoyens du quartier et créer 

une identification avec le lieu est un des objectifs principaux de ce projet. 

L’ccessibilité pour toute la population des quartiers doit être garantie afin 

d’y parvenir. En effet, le jardin communautaire est une réponse à une 

variété de besoins : socialisation, reprise de povoir personnel, acquisition 

de connaissances et compétences multiples, etc.)  Nous avons la volonté 

de viser un public large : le projet ne doit exclure personne.  Nous 

essayerons en permanence de créer un espace ouvert et participatif qui 

fonctionne grâce à un mode de gestion participatif et la promotion d’une 

bonne entente entre personnes impliquées.  

Collaboration 

avec organismes 

externes du 

quartier 

Collaboration avec les organisames et institutions implantées dans le 

quartier et qui ont des connaissances au niveau jardinage : CIGL Esch, 

Cell, … Permet d’intensifier le travail en réseau dans le quartier et 

soutient la dynamique communautaire que le service souhaite créer. 

Sensibilisation à 

l’environnement 

Un des objectifs de ce projet est également de sensibiliser les usagers à 

l’environnement en appliquant de strictes critères écologiques tels que ne 

pas utiliser de pesticides, ni d’engrais chimiques, ni des organismes 

génétiquement modifiés. Nous essayerons d’aménager le terrain dans le 

respect de l’environnement et de sensibiliser le public à la pollution du 

milieu urbain ainsi que de trouver des options pour y remédier. 

 

Déroulement du Projet 
 

Avant-projet Elaboration du projet et concertation avec les parties prenantes. Dépendant 

du terrain choisi pour l’installation du jardin communautaire, certaines 

institutions ont manifestés leur intérêt : scouts, crèches, habitants, … 

 

La recherche d’un terrain et la négociation avec le propriétaires sont 

primordiales avant le lancement du projet. Actuellement, nous visons deux 

terrains implantés dans nos quartiers ayant un grand potentiel 

d’exploitation : 

1. La cour intérieure du « Cockerills Park » (accès 118, bd J. F. 

Kennedy), juste derrière l’espace de jeus du Foyer de Jour. Il s’agit 

d’une surface de ca. 85m x 30m, avec des fronts de maisons sur 2 

côtés. Il y a de grands arbres ombragers pour la période d’été, 

laissant toutefois assez de places ensolleillées en cas d’installation 

de jardins. La cour intérieure appartient au Fonds de Logement. 

2. Aire de jeux géré par le CIGL qui se trouve derrière l’institution 

ALA au 51, rue Zénon Bernard. Cette aire de jeux est utilisée par la 
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maison relais du CIGL et l’ALA. Une belle collaboration entre les 

usagers de ces institutions pourraient se réaliser.  

 

Pendant-

projet 

Une fois un accord trouvé avec le propriétaire du terrain, le projet pourra 

être lancé. La sensibilisation des habitants et institutions du quartier est 

importante. Cela peut se faire par le biais d’affiches, la distribution de flyers 

et évidemment le bouche-à-oreille. Le travailleur social se chargera 

d’entrer en contact personnel avec les habtants afin de les inviter à 

participer à l’initiative.  

 

Une fois un petit groupe de personnes réuni, le travail de jardinage 

commencera. « Transition Minett », collaborateur fidèle su service Al 

Esch-Brill-Grenz s’est proposé afin de nous épauler dans les premières 

démarches de réalisation de ce jardin afin de partager avec nous à leur 

grande expérience dans le domaine.  

 

Le projet devra garantir une ouverture pour toute personne intéressée tout 

au long de son déroulement afin d’éviter une dynamique à courte haleine. 

De plus, il devra garder un caractère suffisamment réaliste pour maintenir 

l’équilibre travail investi et les résultats obtenus. Il est nécessaire de 

clarifier l’engagement de la part des intervenants et de garantir une bonne 

structuraion du projet.  

Après-projet Le projet n’est pas limité dans le temps, ainsi il ‘n y a pas d’après-projet 

proprement dit. Par contre, dans un deuxième temps, le projet pourrait 

s’étendre sur d’autres lieux, une fois que des expériences autont été 

rassemblées et qu’une dynamique est confifmée, il pourrait s’agir de 

différents espaces complémentaires qui pourraient fqire pqrtie d’un réseau 

de jardins citoyens dans Esch.  

 

Critères de mesure de réussite 
 

Nombre de 

clients 

Le nombre de participants ainsi que la fréquence de visite seront un critère 

de réussite de ce projet. Il pourra être défini par le travailleur social 

combien de personnes participent de manière plus ou moins investie au 

projet.    

Feedback des 

clients 

Le feedback des habitants, des différents services et d’autres personnes 

seront également à considérer dans la mesure de réussite du projet. 

Limiter le 

vandalisme 

Comme la base du projet est l’implication d’un maximum de personnes 

faisant partie du quartier, il représente une formidable base de rencontre. 

L’ambition est de faire tomber les barrières et de créer un estprit de 

voisinage sain et collaboratif. Cela fait également tomber au plus bas les 

risques de vandalisme. La sécurité dans le jardin sera sérieusement prise en 

compte. Le fait d’être une dynamique non institutionnelle crée de la 

confiance. 

 

c. Le comité de quartier 

 

Dû à la création très récente du service, nous n’avons pas encore de comité de quartier 

actuellement. Néanmoins, il s’agit d’un projet primordial et ne tardera pas à être réalisé. 
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La création du comité de quartier a comme objectif de promouvoir l’activité citoyenne. Les 

membres du comité doivent devenir actifs dans leur quartier. Ils sont incités à être à l’écoute 

des autres habitants du quartier pour déceler les problématiques rencontrées par leurs voisins et 

d’aider à  trouver une solution pour apporter un changement par la suite. 

Un autre objectif sera de dynamiser la vie dans le quartier. En organisant des fêtes ou autre 

événements,  le comité va à la rencontre des habitants et donne vie au quartier. Par ce biais, le 

comité de quartier se fera aussi connaître. 

Il aura également comme objectif l’intégration. D’une part c’est les membres du comité qui 

s’intègrent plus dans leur quartier à travers les diverses démarches qu’ils font pour aller à la 

rencontre des habitants. D’autre part, le comité renforce l’intégration des habitants dans leur 

quartier en étant à leur écoute et en les intégrant dans les diverses festivités ou engagement 

politique.   

A travers des activités (fête de quartier, conférence, fête des voisins, résolution de problèmes) , 

le comité de quartier doit essayer de renforcer les liens communs des habitants et ainsi 

d’accentuer le sentiment d’appartenance au quartier.  

 

d. L’écrivain public 

 

Descriptif du projet 
 

Raisons du 

projet 

Dans notre travail de terrain, nous constatons de plus en plus que les 

habitants des quartiers en question rencontrent des problématiques 

différentes dans la vie quotidienne. Il peut s’agir d’une lettre ou une facture 

qu’ils ne comprennent pas, le besoin de rédiger un CV, la prise de contact 

avec une institution ou autre.  

Ainsi, il ne s’agit que d’un petit coup de pouce qui permettrait à ces 

personnes de résoudre leur problème, par contre ils ne savent pas où se 

tourner pour avoir l’aide nécessaire.  

Il existe, certes, des institutions qui sont au service de personnes en 

difficultés. Malheureusement, les critères pour profiter de cette aide sont 

souvent trop spécifiques : problème de surendettement, problème de 

logement, problème de santé, etc. De plus, les offices sociaux se voient 

confrontés avec un grand nombre de dossiers. Ainsi, il leur est difficile de 

prendre en charge de petits cas qui ne nécessitent pas de suivi à long terme.  

En résumé, nous constatons le besoin d’un endroit ouvert à tous où les 

habitants ont la possibilité de poser des questions de nature administrative 

(ou autre) qui ne demande pas de suivi approfondi.  

 

Population 

cible 

Tous les habitants des quartiers Al Esch, Brill et Grenz de tout âge.  

Rôle du 

travailleur 

social 

Assurer les permances sociales et le rôle de l’écrivain public.  

 

Le travailleur social sera la personne de contact pour les habitants. Il sera à 

l’écoute, identifiera les besoins des clients, mettra en place les démarches 

nécessaires pour répondre aux besoins et se chargera de rediriger les client 

vers un service plus approprié si nécessaire.  

 

Il initiera donc également le dialogue entre le client et les différents services 

6.3. Avenant à la convention avec l’association Inter-Actions concernant les services de travail communautaire ; décision

Page 149



2016 - 2018 

 

et institutions qui pourront aider le client à avoir un suivi approprié à ses 

besoins.  

 

 

Rôle des 

habitants 

Prise de contact initiée par l’habitant. Il fera donc le premier pas pour entrer 

en contact avec le travailleur social.  

 

Objectifs du projet 
 

Aide directe  Le premier objectif des permanences sociales est d’apporter une aide 

directe et rapide au problème exposé par le client : aide à la rédaction de 

lettres ou CV, explication de courrier ou facture compliquées, informations 

sur un sujet précis, etc.  Le travailleur social apportera une aide 

administrative,  informera sur différents thèmes de l’actualité et sera à 

l’écoute du client. 

Rediriger vers 

aide 

appropriée 

Le travailleur social ne peut pas assurer un suivi à long terme. Ainsi, si un 

client nécessite un suivi approfondi (par exemple une situation financière 

précaire qui nécessite une aide à la gestion des finances, un plan de gestion 

de surendettement, une aide pour des achats moins chers etc.) il s’agit de 

donner les bonnes informations au client afin de pouvoir le rediriger vers 

des services plus appropriés et aptes à assurer un suivi correcte. Le 

travailleur social se chargera donc de créer un premier contact entre 

l’institution concernée et le client si c’est souhaité.  

Promouvoir 

l’autonomie 

du client 

Un des buts des permanences sociales est de permettre aux clients d’avoir 

une meilleure connaisssance de leurs droits et devoirs et de leur pemettre 

la gestion administrative de leur ménage de façon autonome. Il s’agit de 

promouvoir l’autonomie du client en lui donnant les moyens et 

informations nécessaires et ainsi réduire sa dépendance des institutions et 

services sociaux. 

 

Un exemple serait la rédaction d’un CV : si la première rédaction du CV se 

fait ensemble avec le travailleur social, le client aura cette version sur une 

clé USB et pourra ensuite l’actualiser seul. Il sera donc plus autonome et 

n’aura plus besoin d’une aide administrative par la suite. 

Améliorer la 

qualité de vie  

En proposant un lieu d’écoute ouvert à tous, le client a la possibilité 

d’exprimer ses besoins et peurs. Il se sentira écouté et compris ce qui pourra 

apporter un sentiment de soulagement. Les permanences sociales 

permettront aux clients de s’informer et de mieux comprendre la société 

dans laquelle ils habitent et leur apporteront ainsi les atouts pour une 

citoyenneté plus active et engagée. 

 

Déroulement du Projet 
 

Avant-projet L’information est diffusée par des brochures, affiches et le bouche-à-

oreille. Les brochures pourront également être distribuées par d’autres 

services qui se trouvent dans le même quartier.  

 

Pendant-

projet 

Les permanences sociales se dérouleront au « Haus vun de Bierger » qui se 

trouve au 150, bd. J. F. Kennedy, dans une salle destinée à ce projet.  
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Dans un premier temps, les permanences se dérouleront une à deux fois par 

semaine pendant deux heures qui seront fixées auparavant et relevées sur 

les brochures. Les personnes pourront passer sans rendez-vous.  

 

Si besoin est, la fréquence pourra être adaptée.  

 

Après-projet Le projet n’a pas de limite prévue.  

 

Critères de mesure de réussite 
 

Nombre de 

clients 

Le fréquence des permanences et le nombre de clients. 

Feedback des 

clients 

L’efficacité des permanences sociale pourra être évaluée en fonction des 

feed-backs des clients. Il s’agit de voir si le travailleur social a pu les 

conseiller correctement et s’il y a eu une réponse efficace au besoin exposé 

par l’habitant.  

Déroulement 

dans le temps 

Concertation avec travailleurs sociaux qui connaissent déjà le terrain et la 

situation réelle.  

Lancement du projet en juillet 2016. Ceci se déroulera en parallèle avec la 

phase d’information sur le projet à travers les brochures et le bouche-à-

oreille. 

 

 

e. Le package primo-arrivant et Bébé Plus 

 
Il s’agit de deux projets en voie de réalisation.  

 

Le pack primo-arrivant vise les nouveaux arrivants dans la commune d’Esch-sur-Alzette qui 

proviennent soit d’une autre commune ou carrément de l’étranger. Le but est la prise de contact 

dès leur arrivée afin de leur présenter le service de travail communautaire et leur donner des 

informations intéressantes sur la vie dans la commune. A travers le projet, nous visons une 

meilleure intégration des citoyens dès leur installation dans la commune. L’idée étant que le 

travailleur social sera informé dès qu’une personne s’inscrit au « Biergerzenter » afin de la 

contacter soit par courrier, soit en sonnant à sa porte. Le service n’étant pas obligatoire, la 

personne peut décider librement si elle souhaite approfondir le contact avec le travailleur social 

ou non. 

 

Le pack Bébé + s’adresse à toutes les familles de la commune qui attendent ou viennent d’avoir 

un bébé. Il s’agit d’un service d’information, de consultation et de suivi gratuit concernant le 

bébé dans sa première année de vie. L’idée étant de nouveau qu’une prise de contact est initiée 

par le travailleur social qui sera informé de l’inscription des nouveaux-nés à la commune. Un 

courrier informera la famille de la visite du travailleur social et pourra donc être acceptée ou 

non.  

 

La réalisation de ces deux projets suppose une collaboration entre la commune, plus 

spécifiquement le « Biergerzenter » et le service Ensemble Al Esch-Brill-Grenz afin de 

communiquer les données personnelles des habitants. Cela est en cours de négociation. 
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f. Le soutien scolaire 

 

Descriptif du projet 
 

Raisons du 

projet 

Dans notre travail sur le terrain, nous remarquons une incapacité de plus en 

plus fréquente des parents d’aider les enfants avec les devoirs à domicile. 

Ceci peut avoir plusieurs raisons : manque de temps des parents dû au 

travail, parents d’origine étrangère qui ne maîtrisent pas la langue ou la 

matière enseignée, …)  

 

Les conséquences sont souvent un retard scolaire et un faible niveau de 

formation d’une part importante de jeunes ce qui mène, à long terme, à une 

population fragilisée d’un point de vue socio-économique. 

Le projet naît également suite à une demande régulière des parents ainsi 

que suite à leur besoin de mieux comprendre le parcours scolaire de leurs 

enfants. 
Il nous permettrait aussi de proposer un soutien plus ou moins régulier dans le 

suivi du parcours des élèves et de pouvoir réagir en cas de difficultés persistantes. 

 

Population 

cible 

Tous les enfants du régime scolaire primaire qui fréquentent les écoles 

« Groussgasschoul » et « Ale Lycée ». 

Rôle du 

travailleur 

social 

Le rôle du travailleur social sera d’organiser les cours, surveiller le bon 

déroulement des cours, être présent, coordiner les bénévoles et intervenants 

qui encadrent les enfants.  

 

Le travailleur social sera la personne de contact pour les parents qui 

souhaitent inscrire leurs enfants. Il se chargera des inscriptions, sera à 

l’écoute des parents et répondra aux éventuelles questions. 

 

Il initiera également le dialogue entre établissements scolaire, maison relais 

et parents des enfants. Il pourra figurer comme intermédiaire en cas de 

problèmes ou de besoin de dialogue entre les différentes parties au sujet de 

l’enfant. 

 

Rôle des 

habitants 

Prise de contact initiée par les parents pour inscrire l’enfant et assurer sa 

participation au soutien scolaire.   

 

Objectifs du projet 
 

Objectifs 

directs 

Offrir un espace et une aide aux jeunes pour faire leurs devoirs. 

Intéresser et sensibiliser les jeunes à l’importance de la scolarité. 

Permettre aux parents de suivre la scolarité de leur enfant, notamment en 

leur permettant de comprendre le système scolaire luxembourgeois. 

Objectifs de 

processus 

Encourager l’enfant à travailler de façon plus autonome en lui donnant des 

astuces de révision. 

Soutenir et encourager un meilleur accompagnement des enfants par leurs 

parents.  

Figurer comme intermédiaire de première ligne entre école et parents. 
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Objectifs 

développement 

à long terme 

Améliorer la qualité de vie des enfants et des parents par l’amélioration des 

performances scolaires de l’enfant. 

 

Valorisation des enfants par un soutien et une évolution positive de leur parcours 

scolaire. 

 

Coopération avec les établissements scolaires. 

 

Déroulement du Projet 
 

Avant-projet L’information est diffusée par des brochures, affiches et le bouche-à-

oreille. Les brochures pourront également être distribuées par d’autres 

services qui se trouvent dans le même quartier. 

 

Pendant-

projet 

Le soutien scolaire se déroule au local du « Ensemble Al Esch-Brill-

Grenz » qui se trouve au 11, rue Ferdinand Nothomb L-4264 à Esch-sur-

Alzette. 

 

Les cours ont lieu deux fois par semaine tous les mardis et jeudis de 14h à 

16h.  

 

Si besoin est, la fréquence pourra être adaptée pour l’année scolaire 

suivante. 

 

Après-projet Le projet n’a pas de limite prévue.  

 

Critères de mesure de réussite 
 

Nombre de 

clients 

Le nombre d’enfants inscrits aux cours et à la liste d’attente. 

Feedback des 

parents 

L’efficacité du soutien scolaire pourra être évalué en fonction des feed-

backs des parents. Il s’agit de voir si l’aide proposée aux enfants a pu 

améliorer leur niveau scolaire et leur autonomie d’étude et d’apprentissage 

au niveau des devoirs et épreuves.  

Déroulement 

dans le temps 

Le soutien scolaire débutera au mois de septembre parallèlement avec la 

rentrée des classes.  

La régularité de fréquence des enfants détectera l’efficacité et la 

satisfaction des parents du soutien scolaire.  

 

g. L’atelier cuisine 

 

Le projet « Cuisinons ensemble » est un projet concret qui aura lieu à partir de janvier 2017 à 

fréquence régulière, une fois par mois. Comme le dit le nom, il s’agit d’un moment convivial 

autour de la nourriture pendant lequel les habitants cuisinent et mangent ensemble. Nous 

recherchons une mixité sociale et sont toujours ouvert pour toucher un public 

intergénérationnel. Le fait de créer des rencontres de différentes générations dans un cadre 

détendu comme celui de la cuisine permet de faciliter le contact. Le cuisine est accessible à 

tous, enfants comme adultes. L’un peut apprendre des connaissances de la’utre et l’échange se 

fait facilement. Partager un repas commun autour de ce qui a été préparé avant est évidemment 

le meilleure récompense à cette activité.  

6.3. Avenant à la convention avec l’association Inter-Actions concernant les services de travail communautaire ; décision

Page 153



2016 - 2018 

 

Les participants au projet pilote, ayant lieu en janvier 2017 autour de la pizza, seront des jeunes 

du quartier, des enfants de la crèche « Escher Kannervilla » et des personnes du troisième âge 

provenant de l’ALA (Association Luxembourg Alzheimer asbl). De nouveau, ce projet ne 

permet pas seulement de rassembler les habitants et personnes fréquentant les trois quartiers 

mais également les différents services actifs sur le même terrain. 

Cet événement sera utilisé comme événement phare du lancement d’un atelier de cuisine 

régulier. Il rest à voir et à évaluer le succès que cet atelier de cuisine aura. Ensuite, Les 

personnes ayant participé une fois seront régulièrement invités à refaire cet atelier à fréquence 

d’une fois par mois. Dans le cas idéal, une clientèle régulière se formera et deviendra de plus 

en plus autonome. L’idée a surgit de donner un thème à chaque repas (portugais, colombie, 

capverdien, …) et de récolter les recettes dans un livre de recettes avec photos.Cela représentera 

un bon souvenir et mettra les cuisiniers et leur œuvre à l’honneur. 

Ce projet aura lieu dans les locaux et la cuisine de la maison des citoyens. 

 

h. La Givebox 

 

Descriptif du projet 
 

Raisons du 

projet 

Le service « Ensemble Al Esch-Brill-Grenz » dans son souci de favoriser 

la cohésion sociale dans le quartier a décidé de lancer le projet « Givebox ».  

Il s’agit d’une grande boîte en bois (ou autre matériel) destinée à abriter des 

objets de toute sorte. Le principe est celui de l’échange gratuit d’objets en 

bon état. Chacun peut déposer des objets dont il n’a plus besoin afin de leur 

donner une deuxième vie. Dans le même principe, chacun est libre de se 

servir dans la boîte et de prendre un objet qui lui plaît ou semble utile. 

 

Population 

cible 

Tous les habitants des quartiers Al Esch, Brill et Grenz. 

Rôle du 

travailleur 

social 

Le travailleur social initiera le projet et le suivra de près.  

En un premier temps, il initiera une rencontre de différentes personnes et 

services intéressés à participer à la réalisation de ce projet. Lors de cette 

rencontre, chacun aura la possibilité de donner ses propres idées et donc 

d’influencer le projet. 

 

Une fois les acteurs principaux définis, il s’agit de distribuer les tâches, de 

fixer un plan d’action dans le temps et de clarifier la source du matériel 

nécessaire.  

 

Le travailleur social figurera comme intervenant entre les participants et la 

commune d’Esch. Il rapportera les souhaits et les modalités du projet fixés 

avec les intervenants à la commune et négociera les autorisations 

nécessaires afin de lancer l’installation de la « Givebox ». 

 

Le jour de la confection et de l’installation, le travailleur social figurera 

comme coordinateur des différentes tâches à réaliser. 

 

Après l’installation, il se chargera de vérifier l’état de la « Givebox » 

régulièrement et assurera l’implication des services et habitants dans son 

entretien. 
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Rôle des 

habitants 

Les habitants seront les acteurs principaux dans le projet « Givebox ». Ils 

décideront où elle se trouvera, comment elle sera utilisée, participeront 

activement à sa construction et s’impliqueront à l’utilisation et à l’entretien. 

 

Objectifs du projet 
 

Se 

réapproprier 

son quartier 

 

 

Chacun a sa part de responsabilité en ce qui concerne le quartier dans lequel 

il vit. Afin d’assumer cette responsabilité, il est nécessaire de donner aux 

habitants la possibilité de s’impliquer dans la conception de son 

environnement de vie.  

Le projet de la « Givebox »va dans cette direction. Chacun est responsable 

d’entretenir la « Givebox », de vérifier de temps en temps si elle a besoin 

d’être nettoyée et d’enlever les objets non récupérés après deux semaines 

pour éviter qu’elle ne devienne une poubelle. Il s’agit de réveiller chez les 

habitants le sentiment d’appartenance au quartier et le fait que seul tous 

ensemble un tel projet peut être réalisé et entretenu afin d’assurer son bon 

fonctionnement. 

Aider des 

personnes 

dans le besoin 

 

 

De plus, il s’agit également d’aider l’autre. Nous essayons de faire 

comprendre aux habitants qu’ils ont beaucoup de moyens d’aider les autres 

autours d’eux qui sont éventuellement dans le besoin tout simplement en 

faisant le choix de façon consciente de donner leur objet non désiré. La 

« Givebox » incite à penser plus loin qu’à son propre intérêt et de faire un 

bon geste. Il s’agit d’oser la gratuité. 

 

Diminuer les 

déchets 

De nos jours, nous vivons dans une société où la consommation est de plus 

en plus présente et commence à nous diriger. Souvent, nous jetons des 

objets encore en bon état pour les remplacer par des objets neufs plus à la 

mode. La « Givebox » tente d’interrompre ce cercle et de sensibiliser les 

personnes à tirer le plus de profit d’un objet en le réutilisant ou en donnant 

la possibilité à quelqu’un d’autre de le réutiliser. Nous essayons de donner 

une deuxième vie aux objets que nous n’utilisons plus à la place de les jeter 

tout simplement. 

 

Déroulement du Projet 
 

Avant-projet Une rencontre entre différents services intéressés à participer au projet sera 

organisée. Ce sera l’occasion d’échanger les idées et avis de chacun, de 

faire un genre de « Brainstorming » et de donner la possibilité aux 

participants d’influencer le projet à leur manière. Différents points devront 

être discutés : 

- Qui participera définitivement au projet ? 

- Quelle forme aura la « Givebox » ? 

- Où sera-t-elle installée ? 

- Qui veillera au bon usage et entretien de la « Givebox » ? 

- Quel matériel est nécessaire pour la construite ? 

- D’où viendra le matériel ? 

Une fois le cadre posé, les différents services solliciteront leurs 

bénéficiaires afin de les inviter à participer au projet et même de s’engager 

à y jouer un rôle principal.  
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Une négociation avec la commune sera obligatoire afin d’obtenir les 

accords nécessaires à l’installation de la « Givebox » dans un lieu public. 

 

Une date de lancement du projet sera fixée en fonction des accords obtenu 

de la commune. 

Pendant-

projet 

Les habitants sollicités par les différents services ainsi que les travailleurs 

sociaux respectifs se chargeront à construire et décorer la « Givebox ». 

Dépendant les aptitudes des participants, l’aide d’un menuisier ou d’un 

ouvrier sera nécessaire pour réussir la construction.  

La phase de construction de la « Givebox » sera encadrée de façon 

constante par le travailleur de quartier. 

Après-projet Une fois l’installation terminée, il est important de faire connaître ce 

nouveau projet. Une inauguration officielle avec un verre de l’amitié offert 

à tous peut aider à le promouvoir. Des affiches distribuées dans le quartier 

ainsi qu’une pancarte affichée sur la « Givebox » expliquant leur 

fonctionnement aidera à la prise de connaissance de son existence dans le 

quartier.   

Les personnes impliquées dans le projet pourront faire le premier pas pour 

la remplir et faire du bouche-à-oreille afin de lancer son utilisation.  

De plus, dans un premier temps, ce sera ces personnes qui veilleront au bon 

entretien de la « Givebox ». 

 

Critères de mesure de réussite 
 

Nombre de 

clients 

Le nombre d’objets déposés et retirés dans la « Givebox » ainsi que la 

fréquence de visite/d’utilisation seront un critère de réussite de ce projet. Il 

pourra être défini par le travailleur de quartier qui s’y rendra régulièrement 

afin de compter les objets déposés et la fréquence à laquelle les objets 

déposés changent.  

Feedback des 

habitants 

Le feedback des habitants, des différents services et d’autres personnes 

seront également à considérer dans la mesure de réussite du projet.  

 

i. Collaboration avec la crèche « Escher Kannervilla » 

 

En outre, une autre perspective pour les prochaines années sera d’intensifier le contact et le 

programme proposé aux clients de la crèche « Escher Kannervilla ». Bien que le contact avec 

le personnel et les clients est établi, il est important à maintenir cela. Grâce à l’enquête menée 

auprès des clients de la crèche, des projets adaptés aux besoins spécifiques des parents seront 

mis en place mais restent évidemment ouverts à tous les habitants du quartier. En premier lieu, 

des cours de langue luxembourgeoise ont suscité le plus d’intérêt chez les parents et débuteront 

en 2017. 

 

5. Evaluation et développement qualitatif 
 

 

Une grille d’intervention ainsi qu’une trame temporelle (jointe à ce concept d’action général) 

ont été établis afin de résumer les objectifs de chaque projet ainsi que le temps de réalisation. 
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Ces documentations permettent au travailleur social de réévaluer chaque projet et de voir 

rapidement si son développement correspond à la conception initiale.  

 

Le travailleur social fait régulièrement des tours de quartier pour rester informé sur les 

changements de la société. Ces tournées servent à observer les changements visibles dans les 

quartiers (dégradation ou rénovation des maisons, déchets, entretien des extérieurs, formation 

de groupes d’habitants, quels endroits sont les plus fréquentés, …) mais également de repérer 

les changements non visibles (qualité de vie des habitants, ambiance entre les voisins, sentiment 

de sécurité, …) en favorisant l’échange personnel avec les passants dans la rue.  

De façon générale, les tours de quartier ont lieu deux fois par semaine et s’étalent sur environ 

1 à 2 heures chacune. Lors des tournées, le travailleur entre en contact permanent avec les 

commerçants, les structures et évidemment aussi avec les habitants des trois quartiers.  

 

Il est également nécessaire d’avoir un échange régulier avec les différentes associations 

implantées dans le quartier. Le contact avec les travailleurs sociaux est primordial puisqu’ils 

travaillent sur le même terrain avec, souvent, les mêmes personnes que nous. Ainsi, le 

travailleur social passe régulièrement dans les différentes structures pour entretenir ce contact 

et favoriser l’échange. Il en résulte qu’entretemps, un petit réseau c’est formé. Les différents 

travailleurs sociaux ont pris le réflexe de s’échanger des clients afin de les rediriger vers des 

structures plus adaptées selon la demande, ceci souligné par un contact téléphonique afin 

d’assurer le bon déroulement.  

 

En effet, le développement qualitatif de notre travail est constant grâce à des rencontres 

régulières pour favoriser l’échange, la réflexion sur les projets en cours et à mettre en place et 

favoriser l’objectivité. Le travailleur social qui agit seul pour l’instant peut des fois s’égarer 

dans une vue trop subjective. Ainsi, une rencontre avec le chargé de direction et le directeur 

d’Inter-Actions asbl a lieu toutes les deux semaines.  

 

Afin de favoriser la participation au développement qualitatif de l’offre sociale, les travailleurs 

communautaires d’Inter-Actions asbl, donc de l’Ensemble Esch, Ensemble Dudelange et 

Ensemble Gare/Bonnevoie se rencontrent toutes les 5 à 6 semaines en présence de leur 

responsable respectif ainsi que la direction. Lors de ces rencontres, les collaborateurs mènent 

une réflexion pédagogique sur leur travail et participent activement au développement de 

nouveau projets. Dans ce cadre, le projet de l’organisation d’une conférence sur le travail 

communautaire ayant comme but de le présenter et de le promouvoir au niveau national et 

international est prévu pour la fin de l’année 2017. Tous les collaborateurs apportent leur 

expérience, savoir-faire, idées et contacts afin de contribuer à la réalisation de ce projet. 

 

De plus, nous essayons d’intensifier le réseau national du travail communautaire en réalisant 

des réunions régulières avec les autres travailleurs communautaires du pays. Il s’agit des trois 

travailleurs communautaires d’Inter-Actions asbl (Projet Ensemble Esch, Projet Ensemble 

Gare/Bonnevoie et Projet Ensemble Dudelange), le travailleur social de l’ASTI et celui de 

l’Atelier Zeralda (Caritas). Comme certains postes sont occupés par plusieurs personnes, six 

personnes en tout se rencontrent régulièrement. Cela permet d’élargir le champ de vision du 

travailleur social sur le plan national et d’avoir une vue plus globale sur toutes les actions 

communautaires qui ont lieu dans le pays. Ces rencontres sont toujours fructueuses et laissent 

également place à la remise en question et l’échange sur certaines difficultés que l’on peut 

rencontrer dans son travail. De plus, en accordant le travail sur certains sujets globaux tels que 

les élections communales 2017, le double emploi peut être évité. En sachant par exemple que 

l’Atelier Zeralda organise des soirées d’information sur la participation électorale au niveau du 
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Pfaffental, Inter-Actions asbl peut réaliser ces mêmes soirées mais sur le reste du terrain à 

couvrir (Dudelange et Esch).  
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Rép.    no. 
 
 
   VILLE D’ESCH-SUR-ALZETTE 
   ---------------------------------------- 
        ACTE DE CESSION 
   -------------------------------------- 
 
 
L’an deux mille dix-huit, 
le  
 
entre 
 
 
1) L’Administration Communale de la Ville d’Esch-sur-A lzette, 

numéro d’identité national 0000 5132 045, établie à L – 4138 Esch-
sur-Alzette, Place de l’Hôtel de Ville, représentée par son collège des 
Bourgmestre et Echevins actuellement en fonction, à savoir Monsieur 
Georges MISCHO, Bourgmestre, Monsieur Martin KOX, Monsieur 
André ZWALLY et Monsieur Pierre Marc KNAFF, échevins, 
Madame Mandy RAGNI, échevine  

 
d’une part, et 
 
2) La société à responsabilité limitée DAROPARO S.à r.l., avec siège 

social à L-4440 Soleuvre, 125A, rue d’Esch, inscrite au Registre de 
Commerce et des Sociétés sous le numéro B 196.133 (numéro 
d’identité 2015 24 17 730), constituée suivant acte reçu par le notaire 
Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage, le 3 avril 2015, 
publié au Mémorial C numéro 1463 du 10 juin 2015. 

 
Ici représentée par un de ses gérants Monsieur Patrick NENNO, 
salarié, demeurant à Rumelange, habilité à engager valablement la 
société en toutes circonstances par sa signature individuelle.  
 

d’autre part.  
 
 
Il a été convenu la cession ci-après :  
 
sous réserve d’une délibération approbative du Conseil Communal de la 
Ville d’Esch-sur-Alzette, sous la garantie légale de fait et de droit, quitte 
et libre de toutes dettes, charges, privilèges et hypothèques, la partie 
cédante prédésignée sub 2) déclare céder à la partie acquéreuse 
prédésignée sub 1) 
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Désignation 
 
Une parcelle inscrite au cadastre dans la commune d’Esch-sur-Alzette 
dans la section A d’Esch-Nord sous le numéro 2541/19010, place voirie, 
au lieu-dit « Rue Michel Lentz », d’une contenance de 9 ca. 
 
 

Titre de propriété 
 

La société à responsabilité limitée DAROPARO S.à r.l. a acquis la parcelle 
inscrite au cadastre dans la commune d’Esch-sur-Alzette dans la section A 
d’Esch-Nord, numéro 2541/19010, au lieu-dit « Rue Michel Lentz» en 
vertu d’un acte de vente reçu par Maître Alex WEBER, notaire de 
résidence à Bascharage, le 7 mars 2018, transcrit au deuxième bureau des 
hypothèques à Luxembourg, le 23 mars 2018, Vol. 2379, Art.83. La 
parcelle A 2541/19010 est un descendant d’une partie de la parcelle 
2541/14651 suivant le mesurage n° 3353 du 11 janvier 2018 signé par 
Monsieur Georges BEMTGEN, géomètre officiel auprès de 
l’Administration du Cadastre et de la Topographie. 
 
 

Prix de vente 
 
La présente cession se fait à titre gratuit vu que la parcelle fait partie de la 
voirie publique de longue date. 
 
La parcelle doit être libre de tout droit de privilège, d’hypothèques et de 
résolution.  
 
 

Charges et conditions 
 
La prédite parcelle est cédée dans l’état où elle se trouve actuellement, 
avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes et non apparentes 
y attachées, sans aucune garantie ni répétition de la part de la partie cédante 
pour erreur dans la désignation ou dans la contenance indiquée. Les 
différences éventuelles de mesures, en plus ou en moins, excédassent-elles 
un vingtième, seront au profit ou à la perte de la partie acquéreuse. 
 
Les impositions et contributions, taxes et autres perceptions de l’Etat ou 
de la Commune grevant la propriété cédée sont à charge de la partie 
acquéreuse à partir du jour de l’entrée en jouissance, à l’exception de 
l’impôt foncier qui sera à sa charge à partir du 1er janvier 2019. 
 
Tous les frais et honoraires auxquels les présentes donneront lieu sont à 
charge de la partie acquéreuse. 
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Utilité publique 
 
La Ville d’Esch-sur-Alzette déclare acquérir la parcelle, section A d’Esch-
Nord, numéro 2541/19010 dans le but de respecter les alignements de rue 
et de les intégrer dans le domaine public communal. Vu que la parcelle fait 
partie de la voirie communale, l’utilité publique de la présente acquisition 
est donc donnée. 
 
 

Déclaration 
 
La Ville d'Esch-sur-Alzette déclare faire intégrer la parcelle, section A 
d’Esch-Nord, numéro 2541/19010 dans la voirie publique. 
 
 

Entrée en jouissance 
 
La partie acquéreuse est propriétaire de la propriété cédée et en aura la 
pleine et entière jouissance à partir du jour de l’approbation de la présente 
par le Conseil Communal. 
 
 

Election de domicile 
 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile au 
Secrétariat Communal de la Ville d’Esch-sur-Alzette. 
 
 

DONT ACTE 
 
Fait et passé au Secrétariat communal de la Ville d’Esch-sur-Alzette, date 
qu’en tête des présentes.  
 
Et, après lecture faite et interprétation donnée en langue du pays aux 
comparants, et après que le soussigné bourgmestre, en conformité et dans 
le cadre de la loi du 26 juin 1953, telle qu’elle a été modifiée par la loi du 
11 novembre 2003 relative à la publicité foncière, a certifié l’identité des 
prénommés sub 2), ils ont tous signé le présent acte. 
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Georges MISCHO                    Patrick NENNO 
 
 
________________                    ________________ 
 
Martin KOX        
 
 
________________                    
 
André ZWALLY            
 
 
________________    
 
Pierre-Marc KNAFF    
 
 
________________    
 
Mandy RAGNI 
 
 
 
________________    
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Rép.    no. 
 
 
   VILLE D’ESCH-SUR-ALZETTE 
   ---------------------------------------- 
        ACTE DE CESSION 
   --------------------------------------- 
 
 
L’an deux mille dix-huit, 
le  
 
entre 
 
 
1) L’Administration Communale de la Ville d’Esch-sur-A lzette, 

numéro d’identité national 0000 5132 045, établie à L – 4138 Esch-
sur-Alzette, Place de l’Hôtel de Ville, représentée par son collège des 
Bourgmestre et Echevins actuellement en fonction, à savoir Monsieur 
Georges MISCHO, Bourgmestre, Monsieur Martin KOX, Monsieur 
André ZWALLY et Monsieur Pierre Marc KNAFF, échevins, 
Madame Mandy RAGNI, échevine  

 
d’une part, et 
 
2) La société en commandite simple G-FIELD S.à.r.l. & Cie, numéro 

d’identité national 2000 2100 089, ayant son siège social à L-2350 
Luxembourg, 3, rue Jean Piret et inscrite au Registre de Commerce et 
des Sociétés sous le numéro B77304. Constituée suivant acte reçu par 
Maître Frank BADEN, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 
26 juillet 2000. 

 
La société est valablement engagée par l’associé commandité, la 
société à responsabilité limitée G-FIELD S.à r.l., numéro d’identité 
national 2000 2411 424, ayant son siège social à L-2350 Luxembourg, 
3, rue Jean Piret et inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés 
sous le numéro B77248, qui lui est valablement engagé par la signature 
conjointe de ses deux gérants actuellement en fonctions, à savoir : 

 
- Monsieur Paul GIORGETTI , ingénieur diplômé, demeurant à 

Luxembourg 
- Monsieur Marc GIORGETTI , diplômé en gestion d’entreprise, 

demeurant à Dondelange 
 

d’autre part.  
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Il a été convenu la cession ci-après :  
 
 
sous réserve d’une délibération approbative du Conseil Communal de la 
Ville d’Esch-sur-Alzette, sous la garantie légale de fait et de droit, quitte 
et libre de toutes dettes, charges, privilèges et hypothèques, la partie 
cédante prédésignée sub 2) déclare céder à la partie acquéreuse 
prédésignée sub 1) 
 
 

Désignation 
 
Onze parcelles inscrites au cadastre dans la commune d’Esch-sur-Alzette 
dans la section B de Lallange sous les numéros : 
 
- 126/2955, lieu-dit « Bd Grande-Duchesse Charlotte », place, d’une 

contenance de 3a72ca  
- 126/3525, lieu-dit « Bd Grande-Duchesse Charlotte », rue, d’une 

contenance de 38a15ca 
- 126/3526, lieu-dit « Rue Dr Jean-Pierre Knaff », place, d’une 

contenance de 1ca 
- 126/3527, lieu-dit « Rue Dr Jean-Pierre Knaff », place, d’une 

contenance de 1ca 
- 126/3528, lieu-dit « Rue Dr Jean-Pierre Knaff », place, d’une 

contenance de 1ca 
- 126/3529, lieu-dit « Rue Dr Jean-Pierre Knaff », place, d’une 

contenance de 1ca 
- 126/3530, lieu-dit « Rue Dr Jean-Pierre Knaff », place, d’une 

contenance de 1ca 
- 126/3531, lieu-dit « Rue Dr Jean-Pierre Knaff », place, d’une 

contenance de 1ca 
- 126/3532, lieu-dit « Rue Dr Jean-Pierre Knaff », place, d’une 

contenance de 1ca 
- 126/3533, lieu-dit « Rue Dr Jean-Pierre Knaff », place, d’une 

contenance de 1ca 
- 3129/17509, lieu-dit « Rue Jean-Pierre Michels », place, d’une 

contenance de 7a10ca.  
 
 

Titre de propriété 
 
La société en commandite simple G-FIED S.à r.l. & Cie est propriétaire 
des prédites parcelles pour les avoir reçu sous forme d’apport en nature 
lors de la constitution de la société en date du 26 juillet 2000 par Maître 
Frank BADEN, notaire de résidence à Luxembourg.  
 
Madame Jeanne THEISEN a apporté à la société des immeubles non 
bâtis. L’apporteuse était propriétaire des parcelles pour les avoir détenues 
avec son mari, Monsieur Félix GIORGETTI, et pour se les être vues 
attribuer au décès de celui-ci, décédé à Luxembourg le 24 décembre 1996, 
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avec lequel elle était mariée sous le régime de la communauté de biens 
universelle en vertu de leur contrat de mariage reçu par Maître Maurice-
Aloyse WEIRICH, notaire à Bettembourg, le 24 févier 1976, stipulant que 
pour le cas de décès du prémourant desdits époux toute la communauté 
universelle appartiendrait en totalité et en pleine propriété au conjoint 
survivant.  
 
Les époux GIORGETTI-THEISEN  étaient propriétaires des parcelles 
désignées ci-dessus pour les avoir acquis de la société en commandite 
simple « Immobilière Buchholz S.à r.l. et Cie, avec siège social à 
Luxembourg, aux termes d’un acte d’échange reçu par Maître Jacques 
DELVAUX, notaire à Esch-sur-Alzette, le 10 mai 1993, non transcrit au 
deuxième bureau des hypothèques à Luxembourg.  
 
 

Prix de vente 
 
La présente cession se fait à titre gratuit suivant la délibération du 1er juillet 
2005 du Conseil Communal portant adoption définitive du projet 
d’aménagement particulier concernant des fonds sis à Lallange, commune 
d’Esch-sur-Alzette, au lieu-dit « An den Lallengerfären », présenté par 
l’entreprise Felix Giorgetti et approuvé sur la base de l’article 9 de la loi 
du 12 juin 1937 concernant l’aménagement des villes et autres 
agglomérations importantes et de l’article 108 de la loi du 19 juillet 2004 
concernant l’aménagement communal et le développement urbain par le 
Ministre de l’Intérieur et de l’Aménagement du Territoire en date du 31 
janvier 2006. 
 
Les parcelles doivent être libres de tout droit de privilège, d’hypothèques 
et de résolution.  
 
 

Charges et conditions 
 
Les prédites parcelles sont cédées dans l’état où elles se trouvent 
actuellement, avec toutes les servitudes actives et passives, apparentes et 
non apparentes y attachées, sans aucune garantie ni répétition de la part de 
la partie cédante pour erreur dans la désignation ou dans la contenance 
indiquée. Les différences éventuelles de mesures, en plus ou en moins, 
excédassent-elles un vingtième, seront au profit ou à la perte de la partie 
acquéreuse. 
 
Les impositions et contributions, taxes et autres perceptions de l’Etat ou 
de la Commune grevant la propriété cédée sont à charge de la partie 
acquéreuse à partir du jour de l’entrée en jouissance, à l’exception de 
l’impôt foncier qui sera à sa charge à partir du 1er janvier 2019. 
 
Tous les frais et honoraires auxquels les présentes donneront lieu sont à 
charge de la partie acquéreuse. 
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Utilité publique 
 

La Ville d’Esch-sur-Alzette déclare acquérir les parcelles 126/2955, 
126/3525, 126/3526, 126/3527, 126/3528, 126/3529, 126/3530, 126/3531, 
126/3532, 126/3533, dans le but de respecter les alignements de rue et de 
les intégrer dans le domaine public communal.  

 
La Ville d’Esch-sur-Alzette déclare acquérir la parcelle 3129/17509 dans 
le but de l’intégrer dans le secteur espace vert du plan d’aménagement 
général en vigueur.  
 
Vu que les parcelles font partie de la voirie communale ainsi que de 
l’espace vert communal, l’utilité publique de la présente acquisition est 
donc donnée. 
 

Déclaration 
 
La Ville d'Esch-sur-Alzette déclare faire intégrer les parcelles 126/2955, 
126/3525, 126/3526, 126/3527, 126/3528, 126/3529, 126/3530, 126/3531, 
126/3532, 126/3533, dans la voirie publique et la parcelle 3129/17509 
dans le secteur espace vert suivant le plan d’aménagement général en 
vigueur.  
 

Entrée en jouissance 
 
La partie acquéreuse est propriétaire de la propriété cédée et en aura la 
pleine et entière jouissance à partir du jour de l’approbation de la présente 
par le Conseil Communal. 
 
 

Election de domicile 
 
Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile au 
Secrétariat Communal de la Ville d’Esch-sur-Alzette. 
 
 

DONT ACTE 
 
Fait et passé au Secrétariat communal de la Ville d’Esch-sur-Alzette, date 
qu’en tête des présentes.  
 
Et, après lecture faite et interprétation donnée en langue du pays aux 
comparants, et après que le soussigné bourgmestre, en conformité et dans 
le cadre de la loi du 26 juin 1953, telle qu’elle a été modifiée par la loi du 
11 novembre 2003 relative à la publicité foncière, a certifié l’identité des 
prénommés sub 2), ils ont tous signé le présent acte. 
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Georges MISCHO                    Paul GIORGETTI 
 
 
________________                    ________________ 
 
Martin KOX       Marc GIORGETTI 
 
 
________________                   ________________ 
 
André ZWALLY            
 
 
________________    
 
Pierre-Marc KNAFF    
 
 
________________    
 
Mandy RAGNI 
 
 
 
________________    
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PROJET 
QUESTIONS DE PERSONNEL 

(séance publique) 
A) Suppression du service provisoire 
 
1) Suppression du service provisoire de Madame Josée Schmitz, née le 9 septembre 1955, chargée de cours auprès 
du Conservatoire en tant que salariée depuis le 1ier octobre 2018 pour effectuer le remplacement d’un professeur 
absent pour raisons de santé pendant une année.  
 
Auparavant l’intéressée a été occupée comme professeur auprès du Conservatoire pendant 39 années, dans le statut 
de l’employé communal, et a pris sa retraite en date du 1ier septembre 2018. 

Application de l’article 6 du Règlement du 25 septembre 1998 fixant les conditions de formation, d’admission aux 
emplois et de rémunération des chargés de cours des établissements d’enseignement musical du secteur communal, 
qui stipule que le service provisoire pourra être réduit ou supprimé en fonction du temps passé au service des 
communes, syndicats de communes ou établissements publics sous la surveillance des communes antérieurement 
à l’engagement comme chargé de cours de l’enseignement musical, sous condition que l’occupation qui a précédé 
cet engagement ait eu les mêmes caractéristiques que l’occupation ultérieure.  

 
 
 

 
Esch-sur-Alzette, le 28 novembre 2018. 

Service du personnel. 
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Ville d’Esch-sur-Alzette 

Secrétariat  
Date de l’annonce publique de la séance: 

 

 

Date de la convocation des conseillers: 

 

 

point de l’ordre du jour no: 

 

 

 

 

Délibération du Conseil Communal 

de la Ville d’Esch-sur-Alzette 
 

 

 

Séance publique du            
 
Présents: 
 

Absents : 

 

Le Conseil Communal; 
 

Objet: modification du règlement de la circulation – diverses rues 

 
Considérant que le collège échevinal se propose de modifier la réglementation dans certaines rues de la 

Ville d’Esch-sur-Alzette, 

 
Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la règlementation de la circulation sur toutes les 

voies publiques; 

 

Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les 

voies publiques; 

 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant création d’un corps de police grand-ducale et d’une inspection 

générale de la police; 

 

Vu le titre XI, article 3, du décret du 16-24 août 1790 sur l’organisation judiciaire; 

 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 

 
Vu le règlement de circulation communal modifié du 4 mai 2018; 
 
 

arrête 
à l’unanimité 
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Art. 1er. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Aloyse KAYSER à 

Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par la disposition suivante: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/6/4 Stationnement avec 
disque, sauf résidents - 
stationnement interdit, 
excepté personnes 
handicapées 

- devant l'immeuble n°19, du côté impair (max. 3h, les 
jours ouvrables de 08h00 à 18h00) 

 

 
 
Art. 2. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant l' avenue de la PAIX à 

Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par la disposition suivante: 
 
Article Libellé Situation Signal 

2/5/2 Interdiction de tourner à 
droite 

- dans la rue de la Colline en provenance de la rue 
Léon Kinsch 

 

 
 
Art. 3. 

Les infractions aux dispositions de la présente modification sont punies conformément aux 
dispositions de l'article 7 de la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la réglementation de 
la circulation sur toutes les voies publiques. 
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ARTICLE 4 

 

Les infractions aux dispositions de la présente modification sont punies conformément aux 

dispositions de l’article 7 de la modifiée du février 1955 concernant la règlementation de la 

circulation sur toutes les voies publiques. 

 
ARTICLE 5 

 
La nouvelle réglementation est signalée conformément aux prescriptions du code de la route. 
 

ARTICLE 6 

 
Conformément à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 le présent arrêté est transmis en copie 
à Monsieur le Ministre de l’Intérieur. 
 
 

 

en séance                                              date qu’en tête 
suivent les signatures 
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Ville d’Esch-sur-Alzette 

Secrétariat  
Date de l’annonce publique de la séance: 

 

 

Date de la convocation des conseillers: 

 

 

point de l’ordre du jour no: 

 

 

 

 

Délibération du Conseil Communal 

de la Ville d’Esch-sur-Alzette 
 

 

 

Séance publique du            
 
Présents: 
 

Absents : 

 

Le Conseil Communal; 
 

Objet: modification du règlement de la circulation – diverses rues – mise à jour des 

arrêts de bus 

 
Considérant que le collège échevinal se propose de modifier la réglementation dans certaines rues de la 

Ville d’Esch-sur-Alzette, 

 
Vu la loi modifiée du 14 février 1955 concernant la règlementation de la circulation sur toutes les 

voies publiques; 

 

Vu l’arrêté grand-ducal modifié du 23 novembre 1955 portant règlement de la circulation sur toutes les 

voies publiques; 

 

Vu la loi du 31 mai 1999 portant création d’un corps de police grand-ducale et d’une inspection 

générale de la police; 

 

Vu le titre XI, article 3, du décret du 16-24 août 1790 sur l’organisation judiciaire; 

 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988; 

 
Vu le règlement de circulation communal modifié du 4 mai 2018; 
 
 

arrête 
à l’unanimité 
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Art. 1er. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue 
BARBOURG à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de la maison 12, du côté des maisons 
 

 
 
Art. 2. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Jean-Pierre 
BAUSCH à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par la disposition suivante: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de l'immeuble N°34, du côté impair 
 

 
 
Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue Jean-
Pierre BAUSCH à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) sont supprimées: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de la maison 46, du côté impair 

- A la hauteur du tunnel, des 2 côtés 
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Art. 3. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de BELVAL (A: 
tronçon de rue du rond-point um Däich jusqu'à la fin de l'agglomération) (CR168) à Esch-
sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par les dispositions suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de l'immeuble N° 35, du côté pair 

- A la hauteur de l'immeuble N° 143, du côté pair  

- A la hauteur de l'immeuble N° 90-98, du côté pair 

- à la hauteur du tournant, du côté pair 

- à la hauteur de l'immeuble N°35, du côté impair 

- à la hauteur de l'immeuble N°143, du côté impair 

- à la hauteur de l'immeuble N°90-98. du côté impair 
 

 

 
Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue de 
BELVAL (A: tronçon de rue du rond-point um Däich jusqu'à la fin de l'agglomération) 
(CR168) à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) sont supprimées: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de la maison 35, des 2 côtés 

- A la hauteur de la maison 143, des 2 côtés  

- A la hauteur de la maison 90-98, des 2 côtés 

- à la hauteur de l'immeuble 375 des 2 côtés 

- à la hauteur de l'immeuble 226, des 2 côtés 
 

 
 
Art. 4. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue de BELVAUX à 
Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par les dispositions suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de l'immeuble N°108, du côté pair  

- A la hauteur de l'immeuble N°187, du côté impair 

- à la hauteur de l'immeuble N°108, du côté impair 
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Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue de 
BELVAUX à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) sont supprimées: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de la place Benelux, des 2 côtés  

- A la hauteur de la maison 242, du côté pair  

- A la hauteur de la maison 193, du côté impair 
 

 
 
Art. 5. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant le  C.R. 191A ( 
rue dite rue de l'Etang ) à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - à la hauteur du parking du côté droite en direction de 
la porte de la Sciences 

 

 
 
Art. 6. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Guillaume CAPUS à 
Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par les dispositions suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - à la hauteur de l'immeuble N°11, du côté pair 

- à la hauteur de l'immeuble N°72, du côté pair 

- à la hauteur de l'immeuble N°11, du côté impair 

- à la hauteur de l'immeuble N°72, du côté impair 
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Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue 
Guillaume CAPUS à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) sont supprimées: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - à la hauteur de l'immeuble N°11, des 2 côtés 

- à la hauteur de l'immeuble N°72 des 2 côtés 
 

 
 
Art. 7. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant rue Winston 
CHURCHILL à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur des maisons 32 à 36, du côté impair 
 

 
 
Art. 8. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue François CIGRANG 
à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par les dispositions suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - à la hauteur de l'immeuble N°7, du côté impair 

- à la hauteur de l'immeuble N°5, du côté pair 
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Art. 9. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue 
CLAIR-CHENE à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) sont supprimées: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de la maison 83, du côté impair 

- A la hauteur de la maison 8bis, du côté pair 

- À la hauteur de la maison 8bis 

- À la hauteur de la maison 83 
 

 
 
Art. 10. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant le boulevard Hubert 
CLEMENT à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par les dispositions suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur des immeubles 7 à 11, du côté pair 

- à la hauteur des immeuble N°7 à N°11, du côté impair 
 

 
 
Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant le boulevard 
Hubert CLEMENT à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur des immeubles 7 à 11, des 2 côtés 
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Art. 11. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant le boulevard Pierre 
DUPONG à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par les dispositions suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de la rue Portland, du côté pair 

- à la hauteur de la rue Portland, du côté impair 
 

 
 
Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant le boulevard 
Pierre DUPONG à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de la rue Portland, des 2 côtés 
 

 
 
Art. 12. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue d'EHLERANGE (B: 
tronçon de rue de la rue de Belvaux jusqu'à la rue Joseph Kieffer) à Esch-sur-Alzette 
(Esch-Uelzecht) est complétée par les dispositions suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de l'immeuble N° 102, du côté pair  

- A la hauteur de l'immeuble N° 181, du côté pair  

- à la hauteur de l'immeuble N°102, du côté impair 

- à la hauteur de l'immeuble N°181, du côté impair 
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Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue 
d'EHLERANGE (B: tronçon de rue de la rue de Belvaux jusqu'à la rue Joseph Kieffer) à 
Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) sont supprimées: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de la maison 102, des 2 côtés  

- A la hauteur de la maison 181, des 2 côtés  
 

 
 
Art. 13. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la porte de FRANCE à 
Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par les dispositions suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de l'immeuble N°10, du côté pair 

- à la hauteur de l'immeuble N°10, du côté impair 
 

 
 
Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la porte de 
FRANCE à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteurde l'immeuble N°14, des 2 côtés 
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Art. 14. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant le boulevard Charles de 
GAULLE (A: boulevard Charles de Gaulle) (N31) à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est 
complétée par les dispositions suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de la rue de Puteaux, du côté pair 

- à la hauteur de la Cité Jos. Brebsom, du côté pair 

- à la hauteur de la rue de Puteaux, du côté impair 

- à la hauteur de la cité Jos. Brebsom, du côté impair 
 

 
 
Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant le boulevard 
Charles de GAULLE (A: boulevard Charles de Gaulle) (N31) à Esch-sur-Alzette (Esch-
Uelzecht) sont supprimées: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de la rue de Puteaux, des  2 côtés 

- à la hauteur de la Cité Jos. Brebsom des, des 2 côtés 
 

 
 
Art. 15. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue de 
l'HOPITAL à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - à la hauteur de l'immeuble N° 47, du côtés des 
immeubles 
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Art. 16. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la place de l'HOTEL DE 
VILLE à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par les dispositions suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - Dans le tronçon de rue entre la Grand-rue et la place 
Norbert Metz, à la hauteur de l'immeuble 10, du côté 
des immeubles  

- Dans le tronçon de rue entre la Grand-rue et la place 
Norbert Metz, à la hauteur de l'immeuble 10, du côté 
de la mairie 

 

 
 
Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la place de 
l'HOTEL DE VILLE à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - Dans le tronçon de rue entre la Grand-rue et la place 
Norbert Metz, à la hauteur de limmeuble 10, des 2 
côtés  

 

 
 
Art. 17. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Victor HUGO à 
Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par les dispositions suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de l'immeuble N°75, du côté impair 

- A la hauteur de l'immeuble N°44, du côté pair 

- à la auteur de l'immeuble N°137, du côté impair 
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Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue Victor 
HUGO à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) sont supprimées: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de la maison 59, du côté impair 

- A la hauteur de la maison 56, du côté pair 

- De la rue de Stalingrad jusqu'à la rue Jean Jaurès, du 
côté impair 

 

 
 
Art. 18. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Théodore 
KAPP à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - Le long du Lycée Hubert Clément, du côté pair 
 

 
 
Art. 19. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant le boulevard John F. 
KENNEDY (N4) à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par la disposition suivante: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - à la hauteur de l'immeuble N° 74, du côté impair 
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Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant le boulevard 
John F. KENNEDY (N4) à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - à la hauteur des immeubles 74 à 82, des 2 côtés 
 

 
 
Art. 20. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Henri KOCH à Esch-
sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par la disposition suivante: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de l'immeuble N°25, du côté impair 
 

 
 
Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Henri 
KOCH à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur du Lycée technique, du côté impair 
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Art. 21. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la place Pierre KRIER à 
Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par les dispositions suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - du côté impair 

- du côté pair 
 

 
 
Art. 22. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Michel LENTZ à 
Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par les dispositions suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de l'immeuble N°50, du côté impair 

- à la hauteur de l'immeuble N°50, du côté pair 

- à la hauteur de la rue du Bois, du côté pair 

- à la hauteur de la rue du Bois, du côté impair 
 

 
 
Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Michel 
LENTZ à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de l'école Brouch, du côté impair 
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Art. 23. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Karl 
MARX à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de la maison 32, du côté pair  
 

 
 
Art. 24. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant le boulevard Aloyse 
MEYER (CR170) à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par les dispositions 
suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - à la hauteur de la rue Léon Lamort, du côté pair 

- à la hauteur de la rue Henri Tudor, du côté impair 
 

 
 
Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant le boulevard 
Aloyse MEYER (CR170) à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - à la hauteur du chemin d'accès de l'usine, des deux 
côtés 
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Art. 25. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue Jean-
Pierre MICHELS à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - À la hauteur des maisons  48 à 50, du côté pair 
 

 
 
Art. 26. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant la rue de 
MONDERCANGE (CR106) à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur du centre d'éducation différencié, du côté 
pair 

 

 
 
Art. 27. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Marie MULLER-
TESCH à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par la disposition suivante: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - à la hautuer de l'immeuble N°34, du côté pair 
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Art. 28. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant l' avenue de la PAIX à 
Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par les dispositions suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de la rue de la Colline, du côté pair 

- A la hauteur de la rue de Turin, du côté pair 

- à la hauteur de la rue de la Colline, du côté impair 

- à la hauteur de la rue du Turin, du côté impair 
 

 
 
Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant l' avenue de 
la PAIX à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) sont supprimées: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de la rue de la Colline, des 2 côtés 

- A la hauteur de la rue de Turin, des 2 côtés 
 

 
 
Art. 29. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue Général George S. 
PATTON à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par la disposition suivante: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - à la hauteur de l'immeuble N°13, du côté impair 
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Art. 30. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant le boulevard PRINCE 
HENRI (A: le boulevard Prince Henri) (N4 / N31) à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est 
complétée par les dispositions suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de l'immeuble N°42, du côté des 
immeubles 

- A la hauteur de l'immeuble N°42, du côté opposé des 
immeubles 

 

 
 
Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant le boulevard 
PRINCE HENRI (A: le boulevard Prince Henri) (N4 / N31) à Esch-sur-Alzette (Esch-
Uelzecht) sont supprimées: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de la maison 42, du côté pair 

- A la hauteur de l'immeuble 42 des 2 côtés 
 

 
 
Art. 31. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue 
Marcel REULAND à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) sont supprimées: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - À la hauteur de la maison 18, du côté pair 

- À la hauteur de la maison 17 et de la maison 19, du 
côté impair 

 

 
 

11.1.2. Règlement de la circulation - Mise à jour des arrêts de bus; décision

Page 197



Art. 32. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant l' avenue du 
ROCK'N'ROLL à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par les dispositions 
suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - à la hauteur de l'immeuble N°5, du côté pair 

- à la hauteur de l'immeuble N°5, du côté impair 
 

 
 
Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant l' avenue du 
ROCK'N'ROLL à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - à la hauteur de l'immeuble N°5, des 2 côtés 
 

 
 
Art. 33. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue Michel 
RODANGE à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) sont supprimées: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de la maison 94, du côté pair 

- À la hauteur de l'église St. Henri, du côté impair 
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Art. 34. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant la rue du STADE à Esch-
sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par les dispositions suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - à la hauteur du Stade Emile Mayrisch, du côté pair 

- à la hauteur des terrains de tennis, du côté pair 

- à la hauteur du stade Emile Mayrisch, du côté impair 

- à la hauteur de terrains de tennis, du côté impair 
 

 
 
Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", les dispositions suivantes concernant la rue du 
STADE à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) sont supprimées: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - à la hauteur du Stade Emile Mayrisch des 2 côtés 

- à la hautuer des terrains de tennis des 2 côtés 
 

 
 
Art. 35. 

Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la rubrique concernant l' avenue des TERRES-
ROUGES à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est complétée par les dispositions suivantes: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de l'immeuble N°2, du côté pair  

- à la hauteur de l'immeuble N°2, du côté impair 
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Dans l'annexe 2 "Dispositions particulières", la disposition suivante concernant l' avenue des 
TERRES-ROUGES à Esch-sur-Alzette (Esch-Uelzecht) est supprimée: 
 
Article Libellé Situation Signal 

5/10/1 Arrêt d'autobus - A la hauteur de la maison 2, des 2 côtés  
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ARTICLE 36 

 

Les infractions aux dispositions de la présente modification sont punies conformément aux 

dispositions de l’article 7 de la modifiée du février 1955 concernant la règlementation de la 

circulation sur toutes les voies publiques. 

 
ARTICLE 37 

 
La nouvelle réglementation est signalée conformément aux prescriptions du code de la route. 
 

ARTICLE 38 

 
Conformément à la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 le présent arrêté est transmis en copie 
à Monsieur le Ministre de l’Intérieur. 
 
 

 

en séance                                              date qu’en tête 
suivent les signatures 
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11.2. Confirmation des règlements de circulation temporaires; décision

Pas de documents associés à ce point
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Commune de Esch-sur-Alzette
B.P. 145
L-4002 ESCH-SUR-ALZETTE

Tel:
Fax:

+352 27 54 – 1
+352 54 35 14 - 667

TVA: LU 102 86 570

page 1 / 1 
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Administration Communale de 

Esch-sur-Alzette 2018 - 2/170/707110/99001 - 1
Titre de Recette

Titre Récapitulatif

objet facture:....
référence:......
date facture:.....

*******4 484,10 EUR
 aux dépens de la somme de 

IPFA IMPOT FONCIER A-2018 12.11.2018
 Objet 

Ainsi ordonné à Esch-sur-Alzette, le 12.11.2018       

Le Bourgmestre,Le Secrétaire général,

MISCHO Georges

L'Echevin,

Vu et approuvé 

Le conseil communal,

Esch-sur-Alzette, le _____________

Point de l'ordre du jour _______________

En vertu d'une décision d'ordonnancement du collège des bourgmestre et échevins et conformément aux 

articles 94 et 135 de la loi communale du 13 décembre 1988, le receveur communal encaissera

 Titre 

Numéro:....
Date:......... 12.11.2018
Article:......
Libellé:...... Impôt foncier - Premier rôle

2018 - 2/170/707110/99001

1

12. Relevé et rôle principal de l’impôt foncier ; décision
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Commune de Esch-sur-Alzette
B.P. 145
L-4002 ESCH-SUR-ALZETTE

Tel:
Fax:

+352 27 54 – 1
+352 54 35 14 - 667

TVA: LU 102 86 570

page 1 / 1 

S
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m
Administration Communale de 

Esch-sur-Alzette 2018 - 2/170/707110/99001 - 2
Titre de Recette

Titre Récapitulatif

objet facture:....
référence:......
date facture:.....

***2 288 556,40 EUR
 aux dépens de la somme de 

IPFB IMPOT FONCIER B-2018 12.11.2018
 Objet 

Ainsi ordonné à Esch-sur-Alzette, le 12.11.2018       

Le Bourgmestre,Le Secrétaire général,

MISCHO Georges

L'Echevin,

Vu et approuvé 

Le conseil communal,

Esch-sur-Alzette, le _____________

Point de l'ordre du jour _______________

En vertu d'une décision d'ordonnancement du collège des bourgmestre et échevins et conformément aux 

articles 94 et 135 de la loi communale du 13 décembre 1988, le receveur communal encaissera

 Titre 

Numéro:....
Date:......... 12.11.2018
Article:......
Libellé:...... Impôt foncier - Premier rôle

2018 - 2/170/707110/99001

2

12. Relevé et rôle principal de l’impôt foncier ; décision
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Ville d’Esch-sur-Alzette 

Boîte Postale 145 · L-4002 · Esch-sur-Alzette 

Tél. (+352) 54 73 83 777 

Marc MEYSEMBOURG 

Régie des Services d’Approvisionnement · Service Administration et 

Commercial 

Tél. (+352) 2754 4540 · Fax : 54 73 83 612 
www.esch.lu marc.meysembourg@villeesch.lu page 1/1 

 

 

Exercice 2018            Article budgétaire : 2/170/707110/99001 titres n°1 & 2 

Relevé et Rôle Principal 
 

de l’impôt foncier pour l’exercice 2018  
 

  au montant de EUR ---- 2 293 040,50  €----- 
(en toutes lettres) deux millions deux cent quatre-vingt-treize mille quarante virgule 
cinquante euros 

 

  Etabli à Esch-sur-Alzette, le 2 décembre 2018 
 
     Le chef de service, 
      
________________________________________________________________________________ 

 

Le présent rôle principal de l’exercice 2018  a été arrêté à la somme de deux millions deux 
cent quatre-vingt-treize mille quarante virgule cinquante euros 
 
par le Collège des Bourgmestre et Echevins de la Ville d’Esch-sur-Alzette en sa séance du 
…………… 

 
    Le collège des bourgmestre et échevins, 
 
_________________________________________________________________________________ 
 

No ……….. 
 

Vu pour être approuvé et arrêté à la somme de deux millions deux cent quatre-vingt-treize 
mille quarante virgule cinquante euros 

 
 

Esch-sur-Alzette, le ……….. 
 
    Le conseil communal, 
 
   Le président,     Le secrétaire, 
 
 
___________________________________________________________________________ 
 

No …………. 
 

Vu et ……………………………………………………………….…………… 
 

……………………………………………………………………….…. …………………. 
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13. Subsides extraordinaires; décision

Pas de documents associés à ce point
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14. Commissions consultatives; modifications; décision

Pas de documents associés à ce point

Page 207


	Ordre du Jour
	2. Information du public des décisions du personnel
	3. Correspondance
	4.1. Budget rectifié de l'exercice 2018; décision
	4.2. Budget pour l'exercice 2019; décision
	5. Devis pour l'exercice 2019
	5.1.1. Devis - Travaux - arrêts d'autobus 
	5.1.2. Devis - Travaux - parcs à vélos 
	5.1.3. Devis - Travaux - postes de lavage de vélos
	5.1.4. Devis - Travaux - Camping municipal
	5.1.5. Devis - Travaux - rue des Franciscains 
	5.1.6. Devis - Travaux - rues Fossé / Remparts 
	5.1.7. Devis - Travaux - école an Kleppen
	5.1.8. Devis - Travaux - rue  M. Lentz 
	5.1.9. Devis - Travaux - rue St. Henri et rue de Mâcon 
	5.1.10. Devis - Travaux - rue de la Fontaine
	5.1.11. Devis - Travaux - rue Clair-Chêne 
	5.1.12. Devis - Travaux - rue de l™Ecole
	5.1.13. Devis - Travaux - rue M. Koener
	5.1.14. Devis - Travaux - rue Fandel
	5.1.15. Devis - Travaux - rue A. Koch
	5.1.16. Devis - Travaux - rue des Noyers
	5.1.17. Devis - Travaux - rue d™Ehlerange 
	5.1.18. Devis - Travaux - Défibrillateurs
	5.1.19. Devis - Travaux - signalisation lumineuse
	5.1.20. Devis - Travaux - bornes escamotables
	5.1.21. Devis - Travaux - parking résidentiel 
	5.1.22. Devis - Travaux - renouvellement de la rue de Luxembourg 
	5.1.23. Devis - Travaux - renouvellement de la rue du Viaduc
	5.1.24. Devis - Travaux - renouvellement de la rue des Franciscains 
	5.1.25. Devis - Travaux - renouvellement de la rue  du Nord 
	5.1.26. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie − Rues Fossé et Remparts
	5.1.27. Devis - Travaux - renouvellement de la Voie de desserte école an Kleppen
	5.1.28. Devis - Travaux - renouvellement de la rue M. Lentz 
	5.1.29. Devis - Travaux - renouvellement de la rue St. Henri, rue de Mâcon 
	5.1.30. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie − rue de la Fontaine
	5.1.31. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie − rue Clair−Chêne
	5.1.32. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie − rue de l™Ecole
	5.1.33. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie − rue M. Koener
	5.1.34. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie − rue Dicks 
	5.1.35. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie − rue Fandel
	5.1.36. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie − rue A. Koch
	5.1.37. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie − rue A. Koch
	5.1.38. Devis - Travaux - renouvellement de la voirie − rue d™Ehlerange
	5.1.39. Devis - Travaux - réfection globale de la rue de Turin
	5.1.40. Devis - Travaux - l™acquisition et la pose d™une toilette publique auto - nettoyante au Parc Laval
	5.1.41. Devis - Travaux - aménagement du parvis pour l™accès des personnes à mobilité réduite
	5.1.42. Devis - Travaux - adaptations et mise en conformité de l™immeuble rue du Commerce, 12 
	5.1.43. Devis - Travaux - l™aménagement de bureaux du service informatique dans l™immeuble place Boltgen,2
	5.1.44. Devis - Travaux - aménagement de bureaux du service circulation dans l™immeuble Grand-Rue, 6
	5.1.45. Devis - Travaux - rénovation de la toiture de l™immeuble rue L. Pasteur, 21 
	5.1.46. Devis - Travaux - l™aménagement du Senioreninformatiounsbüro dans l™immeuble rue Pasteur, 24
	5.1.47. Devis - Travaux - aménagement du jardin et de l™aire de jeux de la maison relais Origer
	5.1.48. Devis - Travaux - aménagements divers du home à Insenborn
	5.1.49. Devis - Travaux - mise en conformité de l™immeuble rue Z. Bernard, 65 
	5.1.50. Devis - Travaux -  installation d™une nouvelle chaudière dans l™immeuble rue Z. Bernard, 65 
	5.1.51. Devis - Travaux -  rénovation de la salle polyvalente − Centre Omnisports Henri Schmitz
	5.1.52. Devis - Travaux -  remplacement tobbogan et l™agrandissement de la plage extérieure − Bains du Parc
	5.1.53. Devis - Travaux - rénovation intégrale de l™immeuble 1, rue Léon Metz
	5.1.54. Devis - Travaux - rénovation du Pavillon 5 au Nonnewisen
	5.1.55. Devis - Travaux - réaménagement des bureaux d™administration − Théâtre Municipal
	5.1.56. Devis - Travaux - aménagement des alentours - Synagogue
	5.1.57. Devis - Travaux - acquisition d™une patinoire artificielle
	5.1.58. Devis - Travaux - immeuble 128, rue de l™Alzette − réfection toiture
	5.1.59. Devis - Travaux - construction d™une extension de l™école Grand-rue
	5.1.60. Devis - Travaux - aménagement des combles des salles de classes supplémentaires − Ecole Dellhoeh
	5.1.61. Devis - Travaux - aménagement d™un accès pour personnes à mobilité réduite 
	5.1.62. Devis - Travaux - rénovation de l™immeuble rue St. Vincent,49
	5.1.63. Devis - Travaux - rénovation et l™agrandissement de l™immeuble rue de la Source, 11
	5.1.64. Devis - Travaux - rénovation et l™agrandissement de l™immeuble rue de la Source, 13
	5.1.65. Devis - Travaux - rénovation intégrale des immeubles op der Léier, 7
	5.1.66. Devis - Travaux - aménagement de la placette rue Saint-Jean
	5.1.67. Devis - Travaux - installation d™un garde-corps autour de l™espace public sur dalle parking Bonaria
	5.1.68. Devis - Travaux - rénovation de l™aire de jeux de l™école en forêt
	5.1.69. Devis - Travaux - rénovation de l™aire de jeux de la Cité Verte
	5.1.70. Devis - Travaux - réaménagement et une place de jeux dans la forêt Clair-Chêne
	5.1.71. Devis - Travaux - aménagement d™un terrain multisports quartier Brouch
	5.1.72. Devis - Travaux - fourniture et pose pour le mobilier urbain
	5.1.73. Devis - Travaux - déplacement de la sculpture Weyland - Place de la Résistance 
	5.1.74. Devis - Travaux - déplacement des réseaux et de l™aménagement du parc Wobrecken 
	5.1.75. Devis - Travaux - aménagement de la promenade Rhododendron - Parc Municipal
	5.1.76. Devis - Travaux - aménagement du jardin des plantes médicinales − Parc Municipal
	5.1.77. Devis - Travaux - installation de colombaires - Cimetière de Lallange
	5.1.78. Devis - Travaux - démolition des anciens vestiaires − Centre d™entraînement Hiehl
	5.2.1. Devis - Services Industriels - poste Prince Henri − Protection incendie
	5.2.2. Devis - Services Industriels - renouvellement de l™antenne collective dans la rue de l™Ecole
	5.2.3. Devis - Services Industriels - renouvellement de l™antenne collective dans la rue M. Koener
	5.2.4. Devis - Services Industriels - renouvellement de l™antenne collective dans la rue A. Koch
	5.2.5. Devis - Services Industriels - renouvellement de l™antenne collective au Bd. G.D. Charlotte 
	5.2.6. Devis - Services Industriels - renouvellement de l™antenne collective dans la rue des Noyers
	5.2.7. Devis - Services Industriels - renouvellement de l™antenne collective dans la rue de Neudorf 
	5.2.8. Devis - Services Industriels - renouvellement de l™antenne collective dans la rue H. Dunant
	5.2.9. Devis - Services Industriels - installation du point d™accès Wifi dans la rue de Belval
	5.2.10. Devis - Services Industriels - installation du point d™accès Wifi dans la rue de l™Ecole
	5.2.11. Devis - Services Industriels -installation du point d™accès Wifi dans la rue M. Koener
	5.2.12. Devis - Services Industriels -installation du point d™accès Wifi au Bd. G.D. Charlotte 
	5.2.13. Devis - Services Industriels - installation du point d™accès Wifi dans la rue des Noyers
	5.2.14. Devis - Services Industriels - installation du point d™accès Wifi dans la rue de Neudorf
	5.2.15. Devis - Services Industriels -ateliers au Barbourg dans le bâtiment RSA
	5.2.16. Devis - Services Industriels - renouvellement de la conduite d™eau au Bd. G.D. Charlotte 
	5.2.17. Devis - Services Industriels - renouvellement de la conduite d™eau dans la rue de Neudorf 
	5.2.18. Devis - Services Industriels - renouvellement de l™éclairage public dans la rue de l™Ecole
	5.2.19. Devis - Services Industriels - renouvellement de l™éclairage public dans la rue M. Koener
	5.2.20. Devis - Services Industriels - renouvellement de l™éclairage public dans la rue A. Koch
	5.2.21. Devis - Services Industriels -renouvellement de l™éclairage public dans la rue des Noyers
	5.3.1. Devis - Service des Sports - construction d™un nouveau bâtiment modulaire au Centre de Football Lankelz
	5.3.2. Devis - Service des Sports - réfection de la tribune principale au Stade Emile Mayrisch 
	5.3.3. Devis - Service des Sports - réaménagement de l™entrée du Stade E. Mayrisch
	5.3.4. Devis - Service des Sports - réfection de la façade du bâtiment annexe au Stade E. Mayrisch
	5.3.5. Devis - Service des Sports - aménagement d™un abri pour spectateurs au Centre d™entraînement Hiehl
	5.3.6. Devis - Service des Sports - transformation des gradins au Centre de Football Lankelz en tribune couverte 
	5.3.7. Devis - Service des Sports - réalisation de divers travaux de réfection au Centre de Tennis Gaalgebierg
	5.3.8. Devis - Service des Sports - transformation du Court n°4 au Centre de Tennis Gaalgebierg en «Court Central»
	5.3.9. Devis - Service des Sports - aménagement d™un abri pour matériel sportif à côté du terrain d™entraînement au Stade E. Mayrisch
	5.3.10. Devis - Service des Sports - renouvellement de l™éclairage du terrain 2 au Stade E. Mayrisch
	5.3.11. Devis - Service des Sports - aménagement d™un abri pour machines au Stade de la Frontière
	5.3.12. Devis - Service des Sports - laquage des constructions métalliques de la tribune au Stade de la Frontière
	5.3.13. Devis - Service des Sports - renouvellement de l™installation de chauffage et de préparation d™eau au Stade de la Frontière
	5.3.14. Devis - Service des Sports - acquisition de nouveaux abris pour joueurs au Stade de la Frontière
	5.4.1. Devis - Service Informatique - équipement streaming de la salle de mariage de l™Hôtel de Ville
	5.4.2. Devis - Service Informatique - borne d™information numérique extérieure du théâtre municipal
	5.4.3. Devis - Service Informatique - système d™affichage numérique du Théâtre municipal
	6. Conventions
	6.1 Convention avec le LISER relatif au projet INTERREG VA Grande Région « MMUST » ; décision
	6.2. Avenant à la convention avec l™association LASEP Esch ; décision
	6.3. Avenant à la convention avec l™association Inter-Actions concernant les services de travail communautaire ; décision
	6.3. Avenant à la convention avec l™association Inter-Actions concernant les services de travail communautaire ; décision
	6.3. Avenant à la convention avec l™association Inter-Actions concernant les services de travail communautaire ; décision
	7. Transactions immobilières
	7.1.1. Acte de cession d'une parcelle sise "Rue Michel Lentz"; décision
	7.1.1. Acte de cession d'une parcelle sise "Rue Michel Lentz"; décision
	7.1.2. Intégration d'une parcelle sise "Rue Michel Lentz" dans le domaine public communal; décision
	7.2.1. Acte de cession de onze parcelles - Lotissement Altena; décision
	7.2.1. Acte de cession de onze parcelles - Lotissement Altena; décision
	7.2.2. Intégration de dix parcelles dans le domaine public communal; décision
	8. Adaptation de la dénomination de l™Avenue de l™Université ; décision
	8. Adaptation de la dénomination de l™Avenue de l™Université ; décision
	9. Personnel - Suppression d'un service provisoire; décision
	10. Autorisation d™ester en justice ; décision
	11. Circulation
	11.1.1. Modifications au règlement de la circulation concernant diverses rues; décision
	11.1.2. Règlement de la circulation - Mise à jour des arrêts de bus; décision
	11.2. Confirmation des règlements de circulation temporaires; décision
	12. Relevé et rôle principal de l™impôt foncier ; décision
	12. Relevé et rôle principal de l™impôt foncier ; décision
	12. Relevé et rôle principal de l™impôt foncier ; décision
	13. Subsides extraordinaires; décision
	14. Commissions consultatives; modifications; décision

